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Le Plan d'action stratégique de développement urbain de l'UpM 2040 est 
une initiative intergouvernementale qui complète et agit sur l'Agenda 
urbain de l'UpM adopté par les ministres chargés du logement, des 
affaires municipales et du développement urbain des États membres 
de l'UpM lors de la deuxième Conférence ministérielle de l'UpM sur le 
développement durable qui s'est tenue au Caire le 22 mai 2017.

Il offre un cadre pour un développement urbain intégré et durable dans 
toute la région euro-méditerranéenne en encourageant la coordination 
des politiques et des actions, et en promouvant des partenariats autour de 
la planification et de la conception de l'environnement bâti, en soulignant 
le rôle de la conservation du patrimoine culturel dans la régénération 
urbaine et le développement durable, en promouvant l'autonomisation 
locale et le renforcement des capacités, en encourageant l'engagement 
citoyen et en soutenant la mise en œuvre et le suivi des interventions 
spatiales urbaines et régionales.
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Suite à la présentation de « l'Agenda urbain 
de l'Union pour la Méditerranée » lors de la 
deuxième conférence ministérielle de l'Union 
pour la Méditerranée sur le développement 
urbain durable au Caire le 22 mai 2017, ce 
plan d'action vise à fournir un cadre intersec-
toriel et multidimensionnel à long terme pour 
la régénération et le développement urbains 
dans la région euro-méditerranéenne.

L'Union pour la Méditerranée (UpM) s'appuie 
sur le Processus de Barcelone, un projet de 
longue date œuvrant pour l'intégration médi-
terranéenne, et visant à « améliorer la coopéra-
tion régionale, le dialogue et la mise en œuvre 
de projets et d'initiatives ayant un impact tan-
gible sur nos citoyens, en mettant l'accent sur 
les jeunes et les femmes, afin de répondre 
aux trois objectifs stratégiques de la région : 
stabilité, développement humain et intégra-
tion » (UpM, 2020a), et aboutissant à la Déc-
laration de Barcelone de 1995 (Commission 
européenne, 1995).  

Ce plan d'action est élaboré dans le cadre de 
la plateforme régionale de l'UpM sur le dével-
oppement urbain durable. Les discussions et 
les conclusions des groupes de travail théma-
tiques de l'UpM sur la régénération urbaine et 
le logement abordable et durable ont été prises 
en compte dans son élaboration.

Le plan d'action reflète l'engagement des pays 
de l'UpM en faveur d'un développement urbain 
et régional durable, équitable, inclusif et résil-
ient, compte tenu de l'évolution mondiale vers 
une économie circulaire, de la durabilité de la 
production alimentaire de la ferme à la table, 
de l'évolution vers une énergie, un logement et 
une mobilité durable, et du besoin d'assurer une 
transition juste et inclusive. Les pays de l'UpM 

1. Préambule

s'engagent à respecter les principes clés de 
bonne gouvernance et d'élaboration des poli-
tiques, à remplir les engagements pris dans 
le cadre des accords internationaux, à trans-
former les modèles sociaux et économiques, 
à prioriser et à accélérer les actions en faveur 
des plus pauvres et des plus marginalisés 
de la société (« ne laisser de côté personne 
ni aucun endroit »), à reconnaître les limites 
des ressources de la planète, à respecter les 
droits humains et l'État de droit, et à assurer la 
cohérence des politiques visant à obtenir une 
région euro-méditerranéenne plus durable 
d'ici 2040. 

Ce plan d'action prend comme principaux 
cadres politiques : le Programme de développe-
ment durable à l'horizon 2030 et les 17 objectifs 
de développement durable (UN-DAES, 2015), 
le Nouvel agenda urbain (ONU-Habitat, 2016), 
l'Agenda urbain pour l'Union européenne (le 
Pacte d'Amsterdam) (Commission européenne, 
2016c), la Déclaration du Caire sur le logement 
et le développement urbain durable (ONU-Hab-
itat, République arabe d'Égypte, & ACMHC, 
2015), la Nouvelle Charte de Leipzig (BMI et 
EUKN, 2020), le Pacte vert pour l'Europe (Com-
mission européenne, 2019f), et la Stratégie 
arabe pour le logement et le développement 
urbain durable 2030 (Ligue des États arabes, 
2017). Il aborde l'engagement des pays médi-
terranéens à mettre en œuvre tous les objec-
tifs de l'Agenda 2030, en mettant l'accent sur 
l'objectif 11 de « faire en sorte que les villes 
et les établissements humains soient ouverts 
à tous, sûrs, résilients et durables », ainsi que 
sur les engagements des pays pris lors de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur 
la réduction des risques de catastrophe en 
2015 (UNISDR, 2015) et sur l'Accord de Paris 
de 2015 (ONU, 2015). 
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De plus, ce plan d'action tient compte du vaste 
patrimoine commun à la région euro-médi-
terranéenne et de son énorme potentiel pour 
favoriser le développement durable, l'inclusion 
sociale, le développement économique équi-
table et la résilience renforcée. Il le fait grâce à 
une meilleure coordination internationale, des 
partenariats et un renforcement des capacités 
pour la protection et l'utilisation de ce patri-
moine en tant que ressource pour le dévelop-
pement durable, grâce à un certain nombre 
d'actions qui se renforcent mutuellement. Con-
formément à la Convention de l'UNESCO de 
1972 concernant la protection du patrimoine 
mondial, culturel et naturel (UNESCO, 1972) et 
à la Recommandation de l'UNESCO de 2011 sur 
le paysage urbain historique (UNESCO, 2011), le 
Plan d'action considère le passé commun des 
pays de l'UpM comme une base sur laquelle 
un avenir commun, durable, juste et résilient 
peut être construit. 

En ce sens, ce Plan d'action considère la Médi-
terranée comme le grand patrimoine commun 
de la région, en l'associant à son histoire et 
à son identité, tout en reconnaissant la rich-
esse et la diversité culturelles de la région, et 

la situation particulière des pays touchés par 
les bouleversements politiques, les conflits, la 
migration de masse et, plus récemment, par la 
pandémie de COVID-19, qui se produisent tous 
dans un contexte de récession économique 
mondiale et de crise climatique en cours. Ces 
défis communs impliquent des responsabil-
ités partagées en matière de climat, de préser-
vation et de régénération de l'environnement, 
ainsi que des enjeux liés au commerce mon-
dial, à la mobilité, aux migrations, à la santé 
(OMS, 2017) et au développement. 

Ce plan d'action reconnaît également la grande 
diversité des modèles sociétaux et des niveaux 
de développement au sein de la région médi-
terranéenne, qui se reflètent également dans 
les différentes traditions de planification et les 
modèles d'urbanisation de chaque pays, ce qui 
exige des réponses sur mesure, mais collec-
tives et coordonnées.

Logements résidentiels 

urbains à Malaga 

(Espagne).
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Ce document s'appuie sur les priorités énon-
cées dans l'Agenda urbain de l'UpM, à savoir :

• Réaliser le plein potentiel et la contribu-
tion des zones urbaines à la réalisation 
de la dimension urbaine des objectifs du 
Programme 2030 et du Nouveau Pro-
gramme urbain ;

• Établir une approche plus efficace, 
intégrée et coordonnée dans les pays 
euro-méditerranéens en matière de poli-
tiques, de législation et d'investissements 
ayant un impact potentiel sur les zones 
urbaines, et contribuer ainsi à la cohé-
sion régionale et sociale en réduisant les 
inégalités socio-économiques des zones 
urbaines et des régions du bassin médi-
terranéen ;

• Encourager la contribution des autorités 
nationales et locales, y compris l'Assem-
blée régionale et locale euro-méditer-
ranéenne (ARLEM), à la conception et à 
la mise en œuvre de politiques ayant des 
impacts directs et indirects sur les villes 
et leurs zones urbaines fonctionnelles 
(Dijkstra, Poelman & Veneri, 2019), tout 
en respectant les structures administra-
tives et les politiques nationales ayant un 
impact significatif sur les zones urbaines, 
et renforcer la dimension urbaine de ces 
politiques. L'Agenda urbain de l'UpM vise 
à permettre aux autorités locales de tra-
vailler de manière plus systématique et 
cohérente pour atteindre les objectifs 
primordiaux (UpM, 2017).  L'Assemblée 
parlementaire de l'Union pour la Médi-
terranée (AP-UpM) et l'ARLEM continu-
eront à jouer leurs rôles respectifs pour 

2. Fondements 
et principes

renforcer la coopération interparlemen-
taire, amplifier les voix des collectivités 
territoriales et promouvoir la territoriali-
sation des politiques sectorielles de l'es-
pace euro-méditerranéen (UpM, 2020b).

De plus, ce plan d'action s'inspire de la Déc-
laration du Caire sur le logement et le dével-
oppement urbain durable (ONU-Habitat et al., 
2015), qui réaffirme « tous les résultats des 
grandes conférences des Nations Unies sur la 
population, le développement, les femmes, les 
enfants et le climat » et reconnaît :

« L'importance d'assurer l'égalité des sexes et 
de donner aux femmes les moyens d'accéder 
à un logement convenable et de contribuer 
efficacement au processus de développe-
ment de la société ;
« La nécessité d'assurer la réhabilitation et 
l'intégration des catégories vulnérables et 
marginalisées, et des personnes ayant des 
besoins particuliers dans les communautés 
urbaines ainsi que de promouvoir l'intégration 
des jeunes et de révéler leurs potentiels créa-
tifs pour développer leurs sociétés civiles ;

« L'importance de développer les zones rurales 
et de fournir des moyens de subsistance pour 
promouvoir la stabilité et y travailler, ainsi que 
la promotion des opportunités économiques 
et la construction de ponts de communica-
tion avec les villes voisines » (ONU-Habitat 
et al., 2015).

Ce plan d'action prend également en compte 
la Déclaration du Caire de 2013 sur les défis 
du développement et la dynamique des pop-
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ulations dans un monde arabe en mutation 
(UNFPA-ICPD, 2013) et ses recommandations 
en matière de politiques publiques centrées 
sur la dignité et l'égalité, la santé, la durabilité 
des lieux et de l'environnement, et la gouvern-
ance. Il reconnaît les nombreux défis liés à 
l'égalité des sexes, les besoins des migrants 
et des personnes déplacées, la fenêtre d'op-
portunités offerte par les perspectives démo-
graphiques de la région du Moyen-Orient et 
de l'Afrique du Nord (région MENA), les défis 
présentés par l'allongement de l'espérance de 
vie partout dans la région, ainsi que les besoins 
et les attentes des personnes handicapées. 

De plus, ce plan d'action répond à « l'approche 
holistique, intégrée, locale et à long terme du 
développement urbain durable, nécessaire 
pour permettre un développement urbain 
bien géré, économiquement prospère, inclusif 
socialement et en matière de genre, juste, 
sûr, sain, accessible et résilient, ainsi que des 
villes économes en ressources, à faible émis-
sion de carbone et écologiquement durables 
» proposées par l'Agenda urbain de l'UpM 
(UpM, 2017). 

La pierre angulaire de ce plan d'action est 
une approche à long terme, intégrée, trans-
scalaire et transsectorielle de la régénéra-
tion et du développement urbains, en mettant 
immédiatement l'accent sur le logement 
abordable et durable. Cela est conforme aux 
trois directives de base des lignes direc-
trices pour une meilleure réglementation en 
Europe (Commission européenne, 2019a) en 
ce sens que les politiques devraient être : 

(i) intégrées, 
(ii) scientifiquement orientées et fondées 
sur les preuves,
(iii) participatives.  

Conformément à ces principes politiques, ce 
plan d'action est un cadre politique stratégique 
qui vise à coordonner le développement urbain 
et régional et à mettre en avant la valeur 
stratégique des projets et des interventions 
sur le territoire, afin d'en accroître l'efficacité. 
Sa définition des concepts de « régénération 
urbaine » et de « développement urbain » est 
large, signifiant des actions pour améliorer, 
moderniser, adapter et démocratiser l'environ-
nement bâti dans le bassin méditerranéen, y 
compris, mais sans s'y limiter, une action forte 
dans le secteur du logement. 

De ce fait, ce plan d'action n'est pas un 
modèle mais un cadre politique qui cherche 
à façonner l'attention des parties prenantes 
vers une vision stratégique commune pour 

le développement urbain durable. En tant 
que cadre politique, ce plan d'action repose 
sur la traduction et l'adaptation aux réalités 
nationales, où les politiques sont conçues et 
mises en œuvre en fonction des priorités, des 
capacités, de la gouvernance et des styles de 
gestion nationaux et locaux. L'objectif est de 
faire progresser la maîtrise mutuelle et des 
cadres communs basés sur une meilleure 
compréhension et un apprentissage mut-
uels, ce qui permettra aux différentes parties 
prenantes de coopérer et de travailler vers des 
visions communes et des objectifs partagés 
(Lyles, 2012). En ce sens, les actions décrites 
dans ce plan se renforcent mutuellement, et 
l'absence d'une action donnée ne remet pas 
en cause l'ensemble du plan. 

Le plan met l'accent sur le rôle clé de la par-
ticipation des parties prenantes et de l'en-
gagement des citoyens et de la communauté 
dans les accords de gouvernance en tant que 
moyen d'atteindre la durabilité sociale à long 
terme, base à partir de laquelle la durabilité 
environnementale et économique et la résil-
ience peuvent être construites. 

Ce plan d'action adopte la méthodologie 
UE-OCDE pour la délimitation des villes et 
des zones urbaines et rurales (OCDE et Com-
mission européenne, 2020), afin de permettre 
une comparaison statistique plus large des 
définitions nationales des zones urbaines et 
rurales. Ce plan d'action se concentre sur les 
zones urbaines fonctionnelles (OCDE, 2019b) 
comme moyen de définir l'urbanisation selon 
un processus qui prend en compte les espaces 
d'action des citoyens en tant que mesure du 
développement centré sur les personnes. Il 
intègre également les définitions des citoyens 
en tant qu'agents sociaux avec des droits et 
des responsabilités, plutôt que simplement 
des personnes au sein d'une entité de gou-
vernance spécifique.

De plus, il s'appuie sur les principes de poli-
tique urbaine modernes établis dans un 
certain nombre de cadres politiques inter-
nationaux énumérés à l'annexe B : Liste non 
exhaustive des cadres politiques utilisés 
dans l'élaboration de ce plan d'action.
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Programme 
de 

développement 
durable à 

l'horizon 2030

Nouvelle 
Charte de 

Leipzig

Pacte 
d'Amsterdam

Conseil 
de l'OCDE. 
Cohérence 

des politiques 
pour le 

développement 
durable

Vers une 
Europe durable 
à l'horizon 2030

Approche 
territoriale ODD 

de l'OCDE

Nouvel 
agenda urbain

Agenda 
2030 de l'AIVP

Paysage 
urbain 

historique de 
l'UNESCO

Charte pour 
la gouvernance 
multiniveaux en 

Europe

Nouvelle 
politique de 

cohésion 2021-
2027

Déclaration 
du Caire en 
matière de 

logement et de 
développement 

durable

La 
Déclaration de 

Barcelone

OCDE. 
Meilleures 
politiques à 

l'horizon 2030

Convention 
de l'UNESCO de 

1972

Plan 
d'action pour 

l'économie 
circulaire. 

Pacte vert pour 
l'Europe

7e rapport 
de l'UE sur 
la cohésion 

économique, 
sociale et 

territoriale

Le cadre de 
Sendai

Agenda 
urbain de l'UpM

Accord de 
Paris

Nouvelle 
orientation 
stratégique 

d'ONU-Habitat

Cadre 
européen 

d'action en 
faveur du 

patrimoine 
culturel

Cadre 
européen pour 
une meilleure 
réglementation

Stratégie 
de mobilité 

intelligente de 
l'UE

Politique de 
voisinage de 

l'UE

Rapports 
urbains-ruraux 
d'ONU-Habitat

L'économie 
du bien-être 

OCDE-CE

Stratégie 
arabe en 

matière de 
logement et de 
développement 

durable

Le 
mécanisme de 

transition juste, 
Pacte vert pour 

l'Europe

Nouveau 
Bauhaus 
européen 
(en cours 

d'élaboration)

Figure 1 : Principaux 

cadres politiques utilisés 

dans l'élaboration de ce 

plan d'action.
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L'Agenda Urbain de l'UpM (UpM, 2017) a établi 
plusieurs priorités politiques :

• Règles et règlements urbains, qui réitèrent 
le rôle de l'urbanisme ;

• Développement urbain et territorial 
équilibré, en mettant l'accent sur le dével-
oppement territorial intégré et la relation 
entre les zones côtières à urbanisation 
rapide et les arrière-pays ruraux touchés 
par le dépeuplement ;

• Environnement, en mettant l'accent sur 
la gestion durable des ressources (eau, 
déchets, énergie et alimentation), l'utili-
sation durable des terres, la réduction 
de l'étalement urbain et la protection du 
paysage ;

• Climat, en mettant l'accent sur le ren-
forcement de la résilience urbaine et des 
infrastructures vertes ;

• Habitat, qui fait référence à « des 
approches intégrées pour un logement 
durable, abordable et adéquat et l'offre de 
services urbains de base (eau, assainisse-
ment, gestion des déchets, électricité) » 
et à la création de quartiers socialement 
diversifiés ;

• Transport et mobilité, en mettant l'ac-
cent sur des transports publics intégrés, 
inclusifs et abordables, ainsi que sur des 
transports non motorisés sûrs ;

• Migration, en mettant l'accent sur le ren-
forcement des capacités et des services de 
base des villes accueillant des migrants, 
des réfugiés et des personnes déplacées 
à l'intérieur de leur propre pays (PDI).

L'Agenda Urbain de l'UpM fait également 
référence à des moyens de mise en œuvre 
qui incluent des mesures politiques con-
cernant le renforcement des capacités, le 
financement, et la collecte et la gestion des 
données. Cette orientation a été développée 
en stratégies intégratrices traduites dans les 
actions proposées. Celles-ci comprennent :   

1. Gouvernance territoriale intégratrice.La 
notion de bonne gouvernance et de planifica-
tion urbaine et régionale, basée sur le dével-
oppement urbain intégré et l'investissement, et 
sur les principes de gouvernance à plusieurs 
niveaux et de méta-gouvernance qui aident 
les gouvernements nationaux, régionaux et 
locaux à établir : 
(i) des partenariats et des approches com-
munes ; 
(ii) des stratégies spatiales coordonnées et 
intégratrices dans les territoires désignés 
autour d'axes d'intervention sur le territoire ; et 
(iii) des interventions sur le territoire clés coor-
données et intégratrices, y compris les infra-

structures transfrontalières.

2. Développement urbain et régional intégra-
teur. La nature potentiellement intégratrice du 
développement urbain et régional durable et 
résilient. Cela doit aller au-delà de l'interven-
tion technologique pour aborder simultané-
ment les dimensions sociales, culturelles, 
économiques et environnementales du dével-
oppement.

3. Urbanisation et développement durables. 
Le rapport qui se renforce mutuellement entre 
l'urbanisation et le développement durable, 
soulignée dans l'ODD 11, le Nouveau pro-
gramme pour les villes et l'approche de Pay-
sage urbain historique (PUH) de l'UNESCO. Cela 
répond au besoin de régénérer les quartiers et 
les communautés existants tout en protégeant 
les valeurs patrimoniales pour offrir des loge-
ments abordables et durables, et pour envis-
ager le développement de nouveaux quartiers 
et de villes dans la région.

4. Patrimoine intégré. La conservation et l'uti-
lisation durable du précieux patrimoine culturel 
de la région, y compris son patrimoine archi-
tectural et urbain, tout en intégrant la conser-
vation du patrimoine dans le développement 
urbain durable. Le patrimoine historique unique 
des villes du bassin méditerranéen exige de 
porter une attention particulière aux modes 
d'urbanisation traditionnels, avec la conser-
vation d'un patrimoine architectural et urbain 
unique, y compris certaines des réalisations 
humaines les plus impressionnantes en mat-
ière d'urbanisation et d'architecture. La région 
euro-méditerranéenne abrite un grand nombre 
de biens du patrimoine mondial de l'UNESCO 
(UNESCO, 2020b) qui témoignent de l'histoire 
riche, ancienne et multi-couches de la région. 

5. Gouvernance des transitions. La gouvern-
ance du développement urbain et régional 
durable et les transitions vers la durabilité, 
en mettant l'accent sur les zones urbaines 
historiques, les particularités géographiques 
locales, la gouvernance polycentrique et l'au-
tonomisation locale, comprenant un finance-
ment solide et le suivi et l'évaluation basés 
sur les résultats.

6. Politique fondée sur les preuves. Élabo-
ration de politiques fondées sur des données 
probantes et sur la science, et développe-
ment partagé des connaissances. Les actions 
devraient reposer sur la compréhension des 
impacts, en impliquant les universités locales 
et les réseaux universitaires internationaux. 
Cette dimension met en évidence le besoin de 
coopération et de partenariats, en utilisant des 
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définitions partagées, des instruments com-
muns de collecte et d'analyse de données, 
et en renforçant la capacité de concevoir et 
de mettre en œuvre des plans stratégiques 
intégrés, en mettant l'accent sur la réflexion 
conceptuelle.

7. Engagement de la communauté et des par-
ties prenantes, en tant que co-créateurs, pour 
permettre un développement urbain plus sain, 
bien ancré, juste et démocratique. Cela garantit 
la durabilité sociale des politiques et des inter-
ventions sur le territoire grâce à une prise de 
décisions ouverte et transparente, avec la con-
tribution des citoyens et des communautés tout 
au long du processus d'élaboration des poli-
tiques. « La participation communautaire, la 
consultation élargie et la mise en œuvre d'ap-
proches ascendantes sont des éléments clés 
du développement local et régional » (CMI, 
2018, p. 15). Cela inclut une attention particu-
lière envers les groupes vulnérables, y com-
pris les migrants, les réfugiés et les personnes 
déplacées, et les personnes handicapées - 
notamment en termes d'accessibilité dans 
l'environnement bâti. Cela comprend égale-
ment l'attention portée à l'égalité des sexes 
et à l'engagement des personnes de tous les 
groupes d'âge, aux origines socio-économ-
iques, culturelles, religieuses et ethniques 
diverses. Cela inclut l'utilisation de nouvelles 
formes de démocratie électronique et d'en-
gagement numérique. 

8. La justice socio-territoriale, en tant que 
pierre angulaire de la durabilité, comprenant 
les défis territoriaux liés à l'engagement et à la 
participation des citoyens, à l'égalité des sexes, 
à la santé publique, aux soins des enfants et 
des aînés, aux besoins des migrants, des per-
sonnes déplacées et des personnes handi-
capées.

9. Logement durable intégré. Le logement en 
tant que moteur du développement et de la 
régénération intégrés de la ville. Cela se traduit 
par un axe d'intervention particulier axé sur le 
logement, à la suite des travaux du Groupe de 
travail thématique de l'UpM sur le logement 
abordable et durable. Ce groupe a conclu que 
le logement doit être adéquat, durable, abor-
dable, intégré, adapté à la culture, adapté au 
contexte et connecté aux systèmes de trans-
port, avec un accès à des environnements 
urbains durables, sains et inclusifs. Le loge-
ment intégré durable est un élément central 
des actions décrites dans l'Axe d'intervention 
1 (Plan d'action pour le logement de l'UpM).
10. Apprentissage par les pairs en réseau 
entre les villes, et renforcement des capac-
ités locales. Il s'agit d'outils pour autonomiser 

les communautés et les autorités locales et 
rendre possible l'autonomisation locale et la 
gouvernance polycentrique.

Ce plan d'action intègre des éléments et des 
principes de la politique de cohésion de l'UE, 
en encourageant les besoins et le potentiel 
de développement local tout en réduisant les 
disparités entre les régions. Il cherche à tirer 
parti des synergies entre la politique et la mise 
en œuvre, à améliorer le niveau de vie et la 
qualité du développement régional et urbain, 
ainsi que la gouvernance. 

La politique de cohésion de l'UE soutient l'idée 
de développement territorial intégré et propose 
deux exigences minimales pour ses investisse-
ments urbains post-2020 : 
(i) Les investissements doivent être fondés sur 
des stratégies de développement intégrées 
(multisectorielles, multipartites, éventuelle-
ment interterritoriales) ; 
(ii) Un organisme local ou territorial compétent 
sélectionnera ou participera à la sélection des 
opérations (multi-niveaux, éventuellement 
dirigées par la communauté). 

En termes de gouvernance, la politique de 
cohésion de l'UE intègre trois approches : gou-
vernance multisectorielle, multiniveaux et mul-
tipartite. En termes territoriaux, elle allie une 
approche de zone fonctionnelle à une approche 
communautaire (Takacs, 2018, Proposition lég-
islative de la Commission européenne, 2018). 

Conformément à ces principes, ce plan d'action 
offre une approche basée sur le territoire au 
sein de laquelle les gouvernements locaux ont 
un rôle central dans l'élaboration, la conception 
et la mise en œuvre d'une vision commune. 
Cependant, le plan encourage simultanément 
les partenariats à long terme, transnationaux 
et transrégionaux, transscalaires et intersec-
toriels, pour parvenir à un développement ter-
ritorial intégré, tout en reconnaissant le rôle 
de la Méditerranée et de ses masses d'eau 
associées en tant que vecteurs de vie, d'ac-
tivité économique, et la culture, en mettant 
en évidence les strates de l'histoire et du pat-
rimoine culturel qui forment l'identité de la 
région euro-méditerranéenne.
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La région méditerranéenne est confrontée 
à de multiples défis interconnectés pour le 
développement durable de ses villes, agglom-
érations et communautés (MedECC, 2020b 
; OCDE/SWAC, 2020 ; ONU-Habitat, 2020c 
; UNDESA, 2019, 2020 ; PNUE/PAM, 2020 ; 
UNESCO, 2020a ; FEM, 2021). Compte tenu de 
la tendance générale à l'urbanisation crois-
sante et du rôle crucial que joue le dévelop-
pement urbain durable dans la qualité de vie 
des personnes, il est important pour l'UpM et 
ses États membres de définir une vision com-
mune pour un développement territorial coor-
donné. Cette vision commune devrait reposer 
sur les cadres politiques énumérés dans le 
préambule, parmi d'autres cadres politiques, 
et ouvrir la voie à l'adoption d'un programme 
global et opérationnel en la matière.

La région méditerranéenne présente l'un 
des taux d'urbanisation les plus rapides au 
monde. Actuellement, 60 % de la population 
de la région vit en milieu urbain. Cette popu-
lation urbaine devrait augmenter de 22,5 mil-
lions supplémentaires d'ici 2030 en raison de 
l'exode des zones rurales et de la croissance 
urbaine endogène (ONU & Grid Arendal, 2013). 

Les villes méditerranéennes sont déjà partic-
ulièrement vulnérables aux effets du change-
ment climatique tels que la pénurie d'eau, 
les sécheresses, les incendies de forêt et les 
canicules (EEA, 2012), ainsi qu'à l'élévation du 

3. Principaux défis  
et les résultats attendus

niveau de la mer, aux inondations des côtes et 
aux tempêtes (ONU-Habitat, 2018). Le bassin 
méditerranéen est plus durement touché que 
d'autres régions du monde, car l'augmenta-
tion de la température a déjà atteint 1,5 °C 
au-dessus des niveaux préindustriels, ce qui 
signifie que le réchauffement dans cette région 
est 20 % plus rapide que la moyenne mondiale 
(MedECC, 2020b ).

Le développement rapide et non planifié des 
grandes zones urbaines a provoqué un déclin 
rapide de plusieurs centres-villes historiques, 
suscitant des inquiétudes quant à l'état de 
conservation des biens du patrimoine mon-
dial, mettant en danger le patrimoine cul-
turel, les paysages urbains et l'identité de la 
région méditerranéenne. Ces processus ont 
été accentués par les bouleversements poli-
tiques, la crise économique et, plus récem-
ment, par la pandémie de COVID-19. Selon la 
Déclaration du Caire de 2015, « la situation 
délicate que traversent certains États arabes 
et la cruauté des conflits civils et du terror-
isme subis par les communautés urbaines 
et rurales, [ont] provoqué une démolition 
systématique des anciennes villes arabes et 
[des biens inscrits sur la liste] du  patrimoine 
mondial [de l'UNESCO] de nombreuses villes 
arabes » (ONU-Habitat et al., 2015). La culture, 
le patrimoine et les paysages historiques sont 
essentiels à la création d'économies durables et 
inclusives dans la région, non seulement grâce 

« De nombreux historiens considèrent les villes arabes 
médiévales (telles que Fès au Maroc et Alep en Syrie) 
comme d'excellents exemples de centres urbains 
denses, compacts et habitables. Au cours du siècle 
dernier, ces systèmes urbains sont progressivement 
devenus des représentations de systèmes urbains 
sous-développés alors que la théorie de la planifica-
tion moderne prévalait, en privilégiant la ségrégation 
fonctionnelle urbaine, la priorité aux voitures particu-
lières et les aménagements spatiaux à faible densité 
- la norme internationale. Cependant, de nombreux 
impacts imprévus de la ville moderne, tels que les cen-
tres dépeuplés, les embouteillages, la pollution de l'air 

ENCADRÉ 1 : La cité arabe médiévale comme paradigme pour les  
centres urbains denses, compacts et habitables

ou la fragmentation, ont conduit les urbanistes et les 
théoriciens occidentaux à redécouvrir la viabilité des 
villes compactes. Cependant, le concept de ville com-
pacte n'est toujours pas l'un des moteurs de la plupart 
des urbanistes d'aujourd'hui au Moyen-Orient ou en 
Afrique du Nord, et de nombreux pays ont poussé la 
théorie de la planification moderne à son extrême » 
(Banque mondiale, 2020, p. 43) . Le patrimoine archi-
tectural et urbanistique unique des médinas d'Afrique 
du Nord mérite non seulement la préservation mais 
également l'étude active du tissu urbain en tant qu'ex-
emples de forme de ville compacte, adaptée au climat 
et riche sur le plan culturel.
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au tourisme, mais aussi via l'ancrage culturel 
et social des solutions recherchées. Le loge-
ment et les services publics constituent des 
éléments majeurs du niveau de vie des per-
sonnes et il convient d'améliorer les installa-
tions et les infrastructures de base pour tous, 
y compris pour les migrants, les réfugiés et 
les personnes déplacées.
Les pays méditerranéens sont également 
confrontés à des défis liés à la migration et 
aux réfugiés, ce qui aggrave la pression sur 
les zones urbaines. La Méditerranée n'est 
pas seulement une « route maritime vers 
l'Europe ». Presque tous les pays du bassin 
méditerranéen, à la fois sur ses rives nord et 
sud, doivent faire face à un nombre élevé de 
migrants à la recherche de meilleures oppor-
tunités économiques ou de réfugiés fuyant les 
conflits (UNHCR, 2020). Cette situation a été 
aggravée par la pandémie de COVID-19, qui a 
révélé des lacunes systémiques en matière de 
santé publique et de bien-être dans les villes 
du monde entier, y compris les villes méditer-
ranéennes, notamment en termes de logement 
abordable (OCDE, 2020b, 2020c). Cela inclut 
une forte prévalence d'urbanisation informelle 
inférieure aux normes, la détérioration du parc 
de logements dans les centres urbains his-
toriques, la détérioration des établissements 
traditionnels et des centres historiques aban-
donnés par leurs habitants (comme les villes 
historiques de la région nord de la Méditer-
ranée et les ksour dans les régions sud), et 
des problèmes liés à l'accès à l'eau, aux trans-
ports et aux espaces verts, ainsi qu'une crise 
structurelle de l'abordabilité et de l'accès à 
un logement convenable. Tous ces facteurs 
ont des répercussions sur la santé et le bien-
être des habitants, et ils doivent être traités 
de manière intégrée. 

Au vu des défis identifiés précédemment, ce 
Plan d'action propose des mesures intégra-
trices, trans-scalaires et intersectorielles dans 
une perspective à long terme, et des approches 
multi, inter et transdisciplinaires mettant en 
rapport la technologie, la société et la culture, 
pour atteindre les résultats suivants :

• Action climatique, pour une durabilité 
sociale, économique et environnemen-
tale globale, pour renforcer la résilience 
climatique et améliorer les environne-
ments urbains. L'élévation du niveau et 
des températures de la mer, l'évolution 
des précipitations et d'autres défis envi-
ronnementaux alimentent les migra-
tions irrégulières et les déplacements 
forcés, et affectent simultanément tous 
les pays méditerranéens (Commission 
européenne, 2020c). Par conséquent, ce 

plan d'action vise à encourager l'action 
climatique d'urgence pour renforcer la 
durabilité globale, améliorer la résilience 
et les environnements urbains en encour-
ageant l'intégration des termes et de l'es-
prit de l'Accord de Paris (ONU, 2015) dans 
les politiques urbaines nationales (PUN) et 
les stratégies intégrées de développement 
des villes (ICDS) (Matsumoto, Allain-Dupré, 
Crook, & Robert, 2019), en promouvant 
l'intégration du patrimoine urbain dans 
les solutions pour l'action climatique. 

Une action climatique d'urgence per-
mettra de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre et d'améliorer la qualité de 
l'air. Elle favorisera l'efficacité et l'équité 
dans l'utilisation et la distribution des res-
sources naturelles, et la protection des 
actifs écologiques, ainsi que l'adaptation 
efficace et à temps des communautés 
et des infrastructures aux changements 
climatiques. Cela devrait se produire 
en promouvant une transition énergé-
tique durable, une gestion rationnelle de 
l'eau, la mise en œuvre d'infrastructures 
vertes/bleues et des mesures de lutte 
contre la désertification, et grâce à une 
planification et une conception urbaines 
holistiques et intégrées fondées sur la sci-
ence, respectueuses de l'environnement 
et sensibles au contexte. Ceci est partic-
ulièrement important compte tenu de la 
hausse prévue de la température moy-
enne dans la région et de l'augmenta-
tion prévue des effets d'« îlot de chaleur 
» dans les zones urbaines. Ces objectifs 
ne peuvent être dissociés des structures 
sociales et territoriales dans lesquelles 
ils s'inscrivent. La durabilité sociale est 
cruciale pour la durabilité globale, et elle 
est enracinée dans la justice socio-territo-
riale : la juste redistribution des charges et 
des bénéfices du développement durable.  

En ce sens, ce plan d'action reconnaît que 
l'action climatique doit résider dans une 
gouvernance démocratique à plusieurs 
niveaux et polycentrique qui permet la 
participation des citoyens, l'engagement 
de la société civile, des pratiques commer-
ciales justes et transparentes et l'efficacité 
et la responsabilité du secteur public, 
sur la base d'une vision de solidarité et 
d'action collective nécessaires pour con-
struire des villes, des régions et des com-
munautés justes, inclusives et durables. 

• Résilience urbaine.La nature multi-
dimensionnelle et interconnectée des 
menaces et des défis auxquels sont 
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confrontées les villes, les régions et 
les communautés exige des approches 
systémiques intégrées qui traitent ces 
problèmes de manière holistique. Les 
crises systémiques doivent être affrontées 
par une action collective et concertée. Les 
villes et les régions doivent être capables 
de répondre, d'atténuer, de récupérer et, si 
possible, d'éviter les crises, qu'elles soient 
environnementales, politiques, économi-
ques, sanitaires, hydriques, énergétiques 
ou climatiques. La pandémie de COVID-19 
a montré que ces questions sont pro-
fondément imbriquées dans des sys-
tèmes complexes et qu'une notion de 
résilience urbaine et régionale doit aller 
bien au-delà de l'environnement pour 
englober une réforme collective coor-
donnée dans de multiples domaines 
interconnectés de l'activité humaine.  

L'idée selon laquelle « les personnes, les 
institutions et les États ont besoin des 
outils, des actifs et des compétences 
appropriés pour faire face à un ensemble 
de risques de plus en plus complexes, 
interconnectés et évolutifs, tout en con-
servant la capacité de saisir les opportu-
nités pour améliorer le bien-être général 
» est largement acceptée (OCDE, 2014) 
. La notion de résilience adoptée ici va 
au-delà de la capacité des ménages, des 
communautés, des villes, des régions et 
des nations à absorber et à se rétablir 
des chocs et des crises, en ce sens qu'elle 
inclut l'idée qu'ils doivent « adapter et 
transformer positivement leurs struc-
tures et leurs moyens de vivre face au 
stress, au changement et à l'incertitude 
à long terme » (OCDE, 2014), en utilisant 
les principes de « reconstruire en mieux 
» (UNISDR, 2017) et le Cadre d'action de 
Sendai pour la réduction des risques 
de catastrophes 2015-2030 (UNISDR, 
2015). La résilience urbaine comprend 
les questions d'autosuffisance et de sécu-
rité, y compris la sécurité de l'alimenta-
tion, de la santé, de l'eau et du logement. 

• Équité et justice territoriales, réduc-
tion des inégalités territoriales et de 
la pauvreté. Les mouvements de popu-
lation à travers la Méditerranée et à l'in-
térieur des pays dus aux migrations ou 
aux déplacements forcés sont à l'origine 
d'un développement régional et urbain 
déséquilibré. L'inégalité territoriale et la 
pauvreté dans les communautés à travers 
le continuum urbain-rural peuvent être 
réduites en augmentant l'accès aux ser-
vices de base, à des transports durables 

et interopérables et à des espaces pub-
lics de qualité, également par un accès 
accru et sécurisé à la terre, à un loge-
ment adéquat, abordable et durable, par 
une régénération urbaine durable, juste 
et inclusive et par une expansion urbaine 
prudente et durable uniquement lor-
sque cela est absolument nécessaire.  

L'équité socio-spatiale signifie donner 
la priorité aux groupes vulnérables et 
défavorisés ; les questions d'égalité des 
sexes, d'éducation et d'opportunité des 
jeunes, de soins aux personnes âgées et 
handicapées doivent être abordées, tout 
comme les besoins des migrants, des 
réfugiés et des personnes déplacées. 
La pandémie de COVID-19 a démontré 
que la fragmentation urbaine, la pau-
vreté et l'offre inadaptée de services 
urbains de base, de logements aborda-
bles et d'opportunités économiques ne 
peuvent pas être considérés comme des 
problèmes de groupes socio-économi-
ques spécifiques, car ils ont un impact 
sur la société dans son ensemble. 
  

• Conservation du patrimoine et solutions 
patrimoniales pour un développement 
durable.La gestion durable du patrimoine 
peut être réalisée grâce à une conserva-
tion, une réutilisation et une valorisation 
prudentes du patrimoine culturel distinctif 
de la région euro-méditerranéenne, tout 
en renforçant le rôle du patrimoine dans 
les solutions de développement urbain 
durable, conformément à la Convention du 
patrimoine mondial de l'UNESCO de 1972 
(UNESCO, 1972 ), la Recommandation de 
l'UNESCO de 2011 sur le paysage urbain 
historique (UNESCO, 2011) et la Décla-
ration de Davos de 2018 (Suisse, 2018). 

• Prévention des crises.Les capacités 
de réduction des risques de catastrophe 
urbaine et de gestion des crises peuvent 
être renforcées en améliorant l'intégra-
tion des infrastructures, en améliorant le 
niveau de vie et l'inclusion des migrants, 
des réfugiés et des déplacés internes, et 
en renforçant la résilience de l'environ-
nement bâti et des infrastructures, en 
accordant une attention particulière à la 
sécurité dans les espaces publics (Com-
mission européenne, 2019j), aux infra-
structures essentielles, aux systèmes 
d'électricité, d'eau et d'assainissement, 
aux transports et aux télécommunications. 

• Prospérité renforcée.La prospérité com-
mune des villes et des régions peut être 
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renforcée en améliorant la connectivité 
territoriale et l'efficacité, en dynamisant 
les économies locales et en élargissant 
l'utilisation des technologies et l'inno-
vation de pointe, tout en évaluant l'im-
pact du développement urbain sur les 
régions voisines et les systèmes naturels. 

• Une meilleure réglementation et une 
bonne gouvernance.La bonne gouvern-
ance est impossible sans un service public 
efficace, transparent et responsable qui 
non seulement écoute les citoyens, les 
organisations de la société civile, les entre-
prises et les institutions universitaires, 
mais qui exploite également activement 
leur énergie et leurs connaissances pour 
atteindre les objectifs sociétaux fixés. Con-
formément aux principes énoncés dans 
le programme de l'UE pour une meilleure 
réglementation, cette meilleure régle-
mentation vise à garantir que la prise 
de décision est ouverte et transparente, 
que les citoyens et les parties prenantes 
peuvent participer tout au long du pro-

cessus d'élaboration des politiques et des 
lois, et que les actions du secteur public 
sont fondées sur des preuves et la com-
préhension des impacts, y compris la 
réduction des charges réglementaires 
pesant sur les entreprises, les citoyens 
ou les administrations publiques (Com-
mission européenne, 2017b, 2019b). Une 
meilleure réglementation vise également 
à numériser les services publics afin 
d'améliorer leur qualité et leur accessi-
bilité, en garantissant que les gouverne-
ments de différents niveaux utilisent les 
technologies de l'information et de la com-
munication (TIC) pour adopter les princ-
ipes de bonne gouvernance et atteindre 
les objectifs politiques (OCDE, 2020a). 

• Amélioration du niveau de vie de tous 
les citoyens. L'objectif global de ce plan 
d'action est d'améliorer le niveau de vie de 
tous les citoyens, en ne laissant personne 
ni aucun territoire de côté. Des cadres, des 
repères et des indicateurs d'amélioration 
du niveau de vie sont fournis dans le texte.



18 Plan d'action stratégique de développement urbain de l'UpM 2040

Ce plan d'action repose sur SIX ACTIONS 
GLOBALES énumérées ci-dessous, chacune 
subdivisée en actions subsidiaires. 

Les actions sont présentées dans une 
roue intégrée, ce qui signifie qu'elles sont 
indépendantes mais se renforcent mutu-
ellement. Les gouvernements nationaux et 
régionaux peuvent commencer n'importe où 
dans le plan stratégique. L'engagement avec 
les autorités locales signifie que les actions pri-
oritaires peuvent différer d'un pays à l'autre. 
Chaque action comprend un certain nombre 
d'étapes et d'actions plus petites encadrées 
temporellement à court terme (1 à 3 ans), à 
moyen terme (3 à 10 ans) et à long terme (10 
à 20 ans). Les six actions sont : 

1. COORDONNER ET RENFORCER LA COHÉ-
SION

2. ÉDUQUER ET RENFORCER LES CAPAC-
ITÉS

3. ANALYSER ET GOUVERNER CONJOIN-
TEMENT

4. CONNECTER ET PROTÉGER
5. METTRE EN ŒUVRE ET GÉRER
6. SURVEILLER ET COMMUNIQUER

4. Actions stratégiques intégrées

Figure 3 : Actions 

intégrées dans ce plan 

d'action. 

La roue dynamique d'intervention et d'ap-
prentissage vise à développer une commu-
nauté d'acteurs au sein de l'UpM en matière 
de régénération et de développement territo-
rial durable. La roue indique que les actions 
peuvent être menées simultanément et qu'il 
existe plusieurs points d'entrée pour les parties 
prenantes. Il en va de même pour les actions 
subsidiaires. La roue fournit des conseils pour 
les pratiques qui seront répétées et affinées 
au fil du temps, en encourageant les parties 
prenantes à rechercher des partenariats mut-
uellement bénéfiques pour l'apprentissage. 

Pour toutes les actions proposées, une 
première étape cruciale consiste à considérer 
les initiatives existantes en vue de définir l'ap-
proche et les capacités des acteurs concernés, 
et à évaluer la valeur ajoutée ainsi que les com-
plémentarités entre les actions. À cette fin, un 
cadre distinct pour la description et l'évalua-
tion des projets de l'UpM a été créé sous forme 
d'outil en ligne pour évaluer les initiatives en 
cours et les nouvelles. Ce cadre est présenté 
en Annexe A.
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4.1 ACTION 
1 :COORDONNER 
ET RENFORCER 
LA COHÉSION
Promouvoir la conception, la coordination 
régionale et la cohésion des politiques 
urbaines nationales (PUN) et des stratégies 
intégrées de développement des villes (ICDS) 
dans la région euro-méditerranéenne.

Cette action porte sur le développement, l'har-
monisation et la cohésion de deux instruments 
de gouvernance complémentaires aux niveaux 
national et local : politiques urbaines nationales 
(PUN) et stratégies de développement urbain 
intégré (ICDS). Dans les systèmes fédéraux, les 
politiques urbaines doivent être coordonnées et 
harmonisées entre trois niveaux de gouverne-
ment – « fédéral », « fédéré » et « local », en 
fonction des pouvoirs et des responsabilités 
propres à chaque pays. Les PUN et les ICDS 
constituent les principaux instruments de 
cohésion, de coordination et d'action territo-
riale. La cartographie, l'élaboration (si néces-
saire) et l'harmonisation des PUN et des ICDS 
sont assurées par les ministères nationaux, 
les autorités fédérées et locales en charge du 
développement urbain durable, le cas échéant, 
l'UpM agissant comme plateforme de mise en 
réseau et de conseil.

Une politique urbaine nationale (PUN) est 
définie comme « un ensemble cohérent de 
décisions dérivées d'un processus délibéré 
de coordination et de rassemblement de dif-
férents intervenants dirigé par le gouverne-
ment pour une vision et un objectif communs 
qui permettront un développement urbain plus 
transformateur, productif, inclusif et résilient 
sur le long terme » (ONU-Habitat, 2014a). Les 
politiques urbaines nationales (PUN) fournis-
sent aux acteurs du secteur public des cadres 
et des objectifs pour une action coordonnée 
; ils fournissent également les cadres jurid-
iques et les outils pour formuler des stratégies 
intégrées de développement urbain (ICDS). Par 
conséquent, des efforts devraient être faits 
pour coordonner les PUN et rechercher la 
cohésion dans une vision partagée du dévelop-
pement durable au sein de la région euro-médi-
terranéenne. La cohésion s'entend comme la 
coordination des domaines d'action, l'harmo-
nisation des définitions, des méthodologies 
et du suivi, tout en respectant les particular-
ités et les cadres juridiques de chaque pays. 

Les politiques urbaines nationales devraient 
également promouvoir des synergies et des 
liens dynamiques entre les zones urbaines, 
les zones périphériques et périurbaines et 
rurales, à tous les niveaux, en suivant les 
principes de planification et de développement 
urbains et territoriaux intégrés. ONU-Hab-
itat définit les liens urbain-rural comme des 
interactions diverses et non linéaires au sein 
d'un espace urbain-rural, y compris les flux 
de personnes, de biens, de capitaux et d'in-
formations, mais aussi entre des secteurs 
et des activités tels que l'agriculture, les ser-
vices et l'industrie (ONU-Habitat , 2019). « En 
raison de nombreux changements dans les 
relations dynamiques entre les zones rurales 
et urbaines, la division binaire entre urbain et 
rural n'est plus fonctionnelle (…). Au fur et à 
mesure du développement de l'urbanisation, 
les zones périurbaines et rurales devraient être 
considérées comme faisant partie intégrante 
du développement urbain durable. Les écarts 
de développement fonctionnel et territorial 
entre les zones à prédominance urbaine et 
à prédominance rurale se creusent avec de 
graves conséquences économiques, sociales 
et environnementales. (ONU-Habitat, 2020a). 
Les PUN devraient également tenir compte 
des principes de gouvernance multi-niveaux 
et de subsidiarité, dans le cadre desquels les 
autorités locales jouent un rôle de premier 
ordre. Cela inclut le rôle clé des villes secon-
daires ou intermédiaires dans la création et 
la distribution de la richesse.

Les stratégies intégrées de développement de 
la ville (ICDS) font référence à des stratégies 
locales qui assurent la cohérence des actions 
urbaines, en évitant les écarts entre la concep-
tion, la planification et la mise en œuvre. Elles :

• Ciblent une zone bien définie, idéalement 
une zone urbaine fonctionnelle, en iden-
tifiant les défis et les objectifs intercon-
nectés en fonction des besoins locaux et 
en garantissant la cohérence entre les dif-
férents instruments et investissements 
pertinents au niveau local. 

• Sont élaborées avec la participation 
appropriée des citoyens, et elles sont 
approuvées par les autorités ou les organ-
ismes locaux ou territoriaux concernés. 

• Incluent une analyse ciblée et solide des 
besoins et des potentiels de dévelop-
pement identifiés dans la zone prise en 
compte, pour mettre en œuvre des poli-
tiques et des investissements fondés sur 
des preuves. 

• Décrivent l'approche intégrée et le respect 
des politiques, des instruments et des 
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investissements pour répondre aux 
besoins et aux potentiels de développe-
ment urbain identifiés, en établissant des 
corrélations entre les domaines politiques 
et en générant des synergies au sein d'un 
plus large éventail d'actions et de sources 
de financement (multi-niveaux).

• Contiennent une description de l'impli-
cation des partenaires à travers, par 
exemple, des consultations stratégiques 
proactives à toutes les étapes des cycles 
de politique et d'investissement (multi-ac-
teurs et autonomisation locale). 

• Sont conformes aux stratégies de pas-
sation des marchés avec les ICDS grâce 
à l'utilisation stratégique des marchés 
publics.

• Fournissent une description des actions 
envisagées, des outils à utiliser, des résul-
tats obtenus et des indicateurs de résul-
tats. 

 
Ces documents existent dans plusieurs pays 
et villes de la région mais font défaut dans 
plusieurs d'entre eux. L'OCDE et ONU-Hab-
itat appliquent des programmes qui aident 
les pays à développer des PUN, y compris le 
programme de développement de PUN en cinq 
étapes d'ONU-Habitat actuellement en vigueur 
en Égypte, en Jordanie, au Liban et en Tunisie. 
La capacité technique à développer les ICDS 
reste un défi dans toute la région, en particu-
lier dans les villes secondaires et tertiaires le 
long des zones côtières. Par conséquent, cette 
action doit être entreprise parallèlement à d'au-
tres actions de ce plan, en particulier l'ACTION 
2 : FORMER ET RENFORCER LES CAPACITÉS.

La cohésion et la coordination sont également 
des objectifs généraux du plan d'action dans 
son ensemble, de sorte que les cinq actions 
restantes soutiennent l'ACTION 1.
La région méditerranéenne présente l'un 
des taux d'urbanisation les plus rapides au 
monde. Actuellement, 60 % de la population 
de la région vit en milieu urbain. Cette popu-

lation urbaine devrait augmenter de 22,5 mil-
lions supplémentaires d'ici 2030 en raison de 
l'exode des zones rurales et de la croissance 
urbaine endogène (ONU & Grid Arendal, 2013). 

Les villes méditerranéennes sont déjà partic-
ulièrement vulnérables aux effets du change-
ment climatique tels que la pénurie d'eau, 
les sécheresses, les incendies de forêt et les 
canicules (EEA, 2012), ainsi qu'à l'élévation du 
niveau de la mer, aux inondations des côtes et 
aux tempêtes (ONU-Habitat, 2018). Le bassin 
méditerranéen est plus durement touché que 
d'autres régions du monde, car l'augmenta-
tion de la température a déjà atteint 1,5 °C 
au-dessus des niveaux préindustriels, ce qui 
signifie que le réchauffement dans cette région 
est 20 % plus rapide que la moyenne mondiale 
(MedECC, 2020b).

1.1. Objectifs clés

Promouvoir la création et l'harmonisation de 
documents de politiques urbaines nationales 
(PUN) et de stratégies intégrées de dévelop-
pement des villes (ICDS).

Les objectifs clés de cette action consistent à 
soutenir le développement global coordonné 
des villes et des régions de l'UpM, et à renforcer 
la cohésion économique, sociale et territoriale 
en favorisant la coordination de la gouvern-
ance, des politiques, des outils de planification 
et des capacités de mise en œuvre à tous les 
niveaux, du national au local, en contribuant 
à la convergence des normes et des valeurs 
d'aménagement du territoire. 

Le développement et la coordination des 
PUN et des ICDS au sein de la région peuvent 
potentiellement stimuler le développement et 
la prospérité en contribuant à des stratégies 
intégrées de développement urbain. L'urbani-
sation rapide et non planifiée des rives sud de 
la Méditerranée et la concentration des pop-
ulations dans les villes côtières de la plupart 

Une politique urbaine nationale (PUN) est un « ensemble 
cohérent de décisions issues d'un processus mené par 
le gouvernement de coordination de différents acteurs 
pour obtenir une vision commune qui permettra un 
développement urbain plus productif, inclusif et résil-
ient. [Elle] a été reconnue par la communauté interna-
tionale comme un instrument politique essentiel pour 
exploiter la dynamique de l'urbanisation afin d'atteindre 

ENCADRÉ 2 : Qu'est-ce qu'une poli-
tique urbaine nationale (PUN) ?

les objectifs nationaux et mondiaux. Une PUN ne rem-
place pas les politiques urbaines locales mais elle les 
complète pour créer les conditions nécessaires à un 
développement urbain durable » (Lefebvre, 1996 ; OCDE, 
2017). Dans le cadre de ce plan d'action, les PUN sont 
censées offrir un cadre général pour les stratégies 
de développement local des villes (ICDS), conformé-
ment à ce plan d'action et aux traités internationaux.
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Les approches d'aménagement du territoire ont changé 
au cours de la dernière décennie. Des revendications 
concurrentes - souvent dues à des mesures urgentes 
d'atténuation et d'adaptation au changement clima-
tique - et des dilemmes découlant des changements 
sociaux, économiques et politiques structurels ont 
entraîné une plus grande appréciation des approches 
souples et adaptatives de planification territoriale. De 
telles approches impliquent des connaissances sur des 
domaines particuliers, des initiatives communautaires 
locales, des dispositions de gouvernance temporaires 
adaptées et des perceptions plus transformatrices des 
changements territoriaux naturels, métaboliques et 
évolutifs. Au milieu de l'incertitude, des controverses 
et de la complexité, elles sont destinées à donner des 
réponses sociétales plus importantes et plus oppor-
tunes face aux problèmes de l'environnement bâti 
tout en appliquant un raisonnement de planification 
solide et à long terme.
 
Les études sur les modes souples de planification 
territoriale indiquent qu'elles renforcent le rôle de 
la vision et de la conception territoriale. Les change-
ments décrits ci-dessus sont à l'origine de processus 
de planification plus itératifs et réflexifs, impliquant 
souvent une plus grande diversité de connaissances et 
d'acteurs. L'analyse territoriale, les métaphores terri-
toriales imaginatives et « l'art » de faire des représenta-
tions territoriales sont devenus des outils appréciés 

ENCADRÉ 3 : Qu'est-ce que le design régional ? Faciliter le dia-
logue sur le changement territorial et institutionnel

pour renforcer les capacités et le consensus dans les 
environnements multi-acteurs interactifs de la plan-
ification flexible. Dans différentes régions d'Europe, 
les approches axées sur la conception font désor-
mais partie intégrante de l'aménagement du territoire 
régional. L'aménagement régional - en tant qu'ex-
ploration de solutions territoriales à des problèmes 
à plus grande échelle - a émergé comme une disci-
pline distincte qui contribue à découvrir les mécan-
ismes du développement territorial régional, à arbitrer 
les divisions et les raisonnements conflictuels causés 
par les décalages entre les espaces et les frontières 
administratives, et à encourager l'action locale tout en 
soutenant une coordination responsable d'une telle 
action sur des territoires multiples et multi-scalaires.
 
La mission de l'UpM est de renforcer la coopération 
régionale, le dialogue et la mise en œuvre de projets et 
d'initiatives ayant un impact tangible sur les citoyens. 
Dans les régions européennes, les planificateurs expéri-
mentent des approches de prise de décisions axées 
sur la conception. Il est conseillé de s'inspirer de leurs 
expériences en matière d'aménagement régional en 
tant que forme distincte de dialogue, et de s'appuyer 
sur leurs recherches. 

Texte de : Dr Verena Balz, Université de technologie 
de Delft

des pays méditerranéens, ont privé les com-
munautés de l'intérieur d'un accès aux ser-
vices et de l'amélioration des conditions de 
vie. Une attention renouvelée des infrastruc-
tures à l'échelle régionale et au niveau infrana-
tional peut contribuer à un développement plus 
équilibré, en reconnectant des villes portuaires 
vigoureuses avec des arrière-pays en retard. 
La planification et la conception régionales 
sont essentielles pour atteindre ces objectifs.

1.2. Outils clés

1. PUN : Promotion de la création et de l'harmo-
nisation des documents de politiques urbaines 
nationales (PUN) :
(i) Élaborer et mettre en œuvre des PUN dans 
les États membres de l'UpM qui n'en ont pas, 
conformément à des cadres communs con-
venus. 
(ii) Comparer et coordonner les PUN existants 
à la date de ce plan d'action.  

2. ICDS : Promotion de la création et de l'har-
monisation de stratégies intégrées de dével-
oppement des villes (ICDS) basées sur des 
principes factuels de planification territoriale 

stratégique :
(i) Établir des visions partagées pour le dével-
oppement à moyen et long terme, en consoli-
dant les processus de transition démocratique 
en responsabilisant les gouvernements locaux 
et en encourageant l'engagement des parties 
prenantes et la participation communautaire 
et citoyenne, et
(ii) Veiller à ce que les ICDS protègent et val-
orisent le patrimoine culturel des lieux (y com-
pris les centres-villes historiques), qu'elles 
s'appuient sur des pratiques de construction 
et une identité héritées, et qu'elles intègrent 
la conservation du patrimoine dans les plans 
de développement urbain durable.

1.3. Acteurs clés 

Autorités nationales, autorités locales et uni-
versités clés, organisations mondiales et 
régionales (ONU-Habitat, OCDE) et autres 
parties prenantes clés. 

1.4. Outils ou supports financiers possibles

Programmes et initiatives des institutions 
financières internationales (IFI) et des dona-
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teurs, et programmes et initiatives de l'UE, tels 
que : le programme de coopération bilatérale 
de l'UE, la Convention mondiale des maires 
pour le climat et l'énergie, le projet Clima-Med, 
PESETA IV, COST Actions, TAIEX (instrument 
d'assistance technique et d'échange d'infor-
mations de la Commission européenne), et le 
jumelage (instrument de l'Union européenne 
pour la coopération institutionnelle entre les 
administrations publiques des États mem-
bres de l'UE et des pays bénéficiaires ou 
partenaires).

1.5. Cadres de référence clés 

Le Programme national de politique urbaine 
(NUPP) de l'OCDE et d'ONU-Habitat, les princ-
ipes de l'OCDE en matière de politique urbaine 
(OCDE, 2019c), l'Agenda urbain de l'UpM, SUDS 
(Stratégies de développement urbain durable) 
(Fioretti, Pertoldi, Busti et Heerden, 2020), le 
nouvel agenda urbain (NUA), le pacte d'Am-
sterdam, la recommandation de l'UNESCO sur 
le paysage urbain historique (PUH), la Nouvelle 
charte de Leipzig, le Pacte vert pour l'Europe, 
la stratégie de mobilité durable et intelligente 
(Commission européenne, 2020e), la Directive 
sur la gestion de l'eau (Parlement européen, 
2000), la Gestion durable de l'eau dans l'écon-
omie circulaire (Union européenne, 2021a), la 
Convention pour la protection de la Méditer-
ranée contre la pollution (Convention de Barc-
elone) et ses Protocoles adoptée dans le cadre 
du Plan d'action pour la Méditerranée (PNUE/
PAM, 1976), Plan du Secrétaire général des 
Nations Unies : Décennie d'action pour l'eau 
2018-2028 (ONU, 2018), Résumé des progrès 
réalisés en 2021 – ODD 6 – Garantir l’accès de 
tous à l’eau (ONU-Eau, 2020a), le Cadre d'ac-
célération mondial de l'Objectif de développe-
ment durable 6 (ONU-Eau, 2020b), les Rapports 
des Nations Unies sur la mise en valeur des 
ressources en eau dans le monde « Water and 
Climate Change » (UNESCO, 2020a) et « Valuing 
Water » (UNESCO, 2021), le Cadre européen 
d'action pour le patrimoine culturel (Commis-
sion européenne, 2019e), les conclusions du 
Conseil sur le plan de travail pour la culture 
2019-2022 (Conseil européen, 2018), le groupe 
d'experts des États membres de l'UE sur l'ar-
chitecture et l'environnement bâti de qualité 
pour tous (Commission européenne, 2020a) et 
l'approche intégrée de l'OCDE dans l'Accord de 
Paris sur le climat : Le rôle des régions et des 
villes (Matsumoto et al., 2019).

1.6. Délai de réalisation

Moyen terme (3-10 ans)

1.7. Actions proposées et liste indicative 
des exécutants

(i) Estimer et évaluer la coopération potentielle 
et la valeur ajoutée du soutien de l'UpM pour 
mettre en place des PUN et des ICDS avec 
ONU-Habitat et l'OCDE, et d'autres organisa-
tions partenaires impliquées dans les pro-
grammes existants.
(ii) Encourager les États membres et les 
autorités infranationales à s'engager et à 
poursuivre le développement des PUN et des 
ICDS dans le contexte de ce plan d'action, en 
s'appuyant sur les outils et les activités de 
soutien existants.
(iii) Cartographier les tendances (y compris les 
mégatendances), les risques et les défis pour 
la planification urbaine nationale et locale (par 
exemple, les points chauds de la construction 
d'urgence climatique sur le projet PESETA IV, 
la dégradation de l'environnement et d'autres 
risques de catastrophe, ainsi que les déplace-
ments forcés), pour l'inclusion de tels défis 
dans les PUN et les ICDS. À réaliser par les 
ministères nationaux, un réseau d'universités 
locales et internationales (le réseau Universi-
ties Network), le Centre de connaissances sur 
l'urbanisation durable en Méditerranée (MSU) 
et des partenaires.
(iv) Cartographier le développement des PUN 
et des ICDS dans la région. À réaliser par la 
plateforme régionale de l'UpM sur le dévelop-
pement urbain durable (ci-après dénommée 
la plateforme régionale de l'UpM), le réseau 
Universities Network, le centre de connais-
sances MSU et des partenaires.
(v) Cartographier la gouvernance du dével-
oppement territorial dans la région. À réal-
iser par la plateforme régionale de l'UpM, le 
réseau Universities Network, le centre de con-
naissances MSU et des partenaires.
(vi) Cartographier et faire une évaluation cri-
tique du développement des PUN dans la région 
(OCDE, 2017). À réaliser par les ministères 
nationaux, le réseau Universities Network, le 
centre de connaissances MSU et des parte-
naires.
(vii) Promouvoir le dialogue entre les autorités 
nationales de planification pour harmoniser 
les PUN avec ce Plan d'action et évaluer/
suivre cette harmonisation. À réaliser par les 
ministères nationaux, la plateforme régionale 
de l'UpM, le réseau Universities Network, le 
centre de connaissances MSU et des parte-
naires.
(viii) Aider les autorités nationales à dével-
opper des PUN conformes à ce plan d'action 
en termes de contenu, de buts et d'objectifs 
généraux. À réaliser par l'OCDE, le réseau Uni-
versities Network, le centre de connaissances 
MSU et des partenaires.

https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/31970/bcp2019_web_eng.pdf
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/31970/bcp2019_web_eng.pdf
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(ix) Encourager une gouvernance régionale 
plus forte en matière de PUN. À réaliser par 
les ministères nationaux, le réseau Universi-
ties Network, le centre de connaissances MSU Composante 1 : Élaboration d'un certain nombre 

de stratégies intégrées de développement urbain 
(ICDS) au sein des PUN existantes. 
Organisation et lancement pour identifier le service 
municipal qui supervisera la conception de la stratégie 
et définira la portée attribuée à la participation citoy-
enne. Un comité de pilotage au niveau national com-
prenant les ministères concernés, les organismes 
publics, les universités, la société civile et, sur invi-
tation, des représentants de l'UpM est mis en place.

Phase 1 – Un pré-diagnostic est dressé selon dif-
férentes méthodes, dont la méthode « Faits, enjeux 
et projets ». Un rapport « Mémoire descriptif » offre 
une vision des différentes variables qui composent la 
réalité urbaine dont : (i) les infrastructures urbaines 
; (ii) les infrastructures vertes ; (iii) le patrimoine cul-
turel et naturel ; (iv) l'emploi dans les industries et les 
métiers traditionnels ; (v) les cadres institutionnels et 
juridiques ; (iv) le développement économique local ; 
et (vii) le développement portuaire innovant. 

Phase 2 – Un diagnostic stratégique précise comment 
relever les défis. Un document (Rapport de diagnostic 
stratégique) définit les enjeux et tendances clés et 
leurs impacts territorialisés.

Phase 3 – Un cadre stratégique résume l'objectif général 
(« city vision ») et les axes stratégiques (« city mission 

ENCADRÉ 4 : Projets de développement urbain et territorial en Méditerranée : un recueil d'ex-
périences du Urban Hub du CMI (texte adapté)

») pour la ville. Des mises en relation sont établies avec 
les stratégies régionales.

Phase 4 – Un plan d'action est formulé. Il comprend un 
large éventail de projets visant à atteindre les objec-
tifs énoncés dans le cadre stratégique.

Phase 5 – Un mécanisme de suivi et d'évaluation est 
mis en place pour passer d'un document de planifi-
cation à une dynamique vivante de transformation de 
la ville à l'aide de la création d'un Bureau de dévelop-
pement local qui pilotera la mise en œuvre et le suivi 
de la stratégie.

Composante 2 : Implication, sur invitation, de groupes 
d'intérêt public (ex. AVITEM, MedCités et Réseau des 
villes Euromed etc.) dans le développement et la mise 
en œuvre des stratégies de développement des villes 
en Méditerranée. Cette composante considère la Médi-
terranée comme le bien commun qui met en rapport 
toute la région autour de l'eau, et des activités et des 
flux qu'elle offre, y compris le transport maritime et les 
flux de marchandises, ainsi que le patrimoine culturel 
de la région euro-méditerranéenne et l'identité, tout 
en faisant face aux mêmes défis de la mondialisation 
et de la concurrence (concurrence vs collaboration). 

(CMI, 2018, p. 24 ; MedCités, 2018).

et des partenaires.
(x) Cartographier et encourager le renforce-
ment de la gouvernance liée à l'eau dans les 
PUN (ressources en eau de mer et en eau 
douce), y compris la gouvernance des eaux 
méditerranéennes et des masses d'eau asso-
ciées en référence au développement urbain, 
en utilisant la Charte pour la gouvernance 
multiniveaux en Europe (Comité européen des 
régions (CdR), 2014) et le document d'orien-
tation 8 « Participation du public en relation 
avec la directive-cadre sur l'eau » (Commis-
sion européenne, 2003). À réaliser par les 
ministères nationaux, le réseau Universities 
Network, le centre de connaissances MSU et 
des partenaires.
(xi) Connecter les villes pour les aider à 
échanger leurs expériences tout en dével-
oppant des ICDS (en rapport avec l'ACTION 2 
: ÉDUQUER ET RENFORCER LES CAPACITÉS, 
à travers des laboratoires vivants, et avec le 
soutien des universités locales). À réaliser par 
les autorités locales, le réseau Universities 
Network, le centre de connaissances MSU et 
des partenaires.
(xii) Cartographier le patrimoine culturel clé des 
villes de la région. À réaliser par les ministères 

nationaux, l'UNESCO, le réseau Universities 
Network, le Centre de connaissances sur le 
patrimoine méditerranéen, le Centre de con-
naissances MSU et des partenaires.

1.8. Modèle de mise en œuvre.(Modèle adapté 
de CMI (MedCités, 2018)

1.9. Critères de réussite

(i) Le nombre de pays dotés de PUN augmente 
considérablement pour atteindre plus de 80 % 
en trois à cinq ans.
(ii) Le nombre de PUN et d'ICDS identifiées par 
l'UpM assurant une coordination avec ce plan 
d'action augmente. 
(iii) Le nombre de villes dotées d'ICDS aug-
mente considérablement pour atteindre plus 
de 80 % en trois à cinq ans.
(iv) Les réseaux des autorités locales sont 
activement impliqués.
(v) Le nombre de plans d'action locaux liés 
aux ICDS augmente significativement en trois 
à cinq ans.
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4.2 ACTION 2 : 
ÉDUQUER ET 
RENFORCER LES 
CAPACITÉS
Promouvoir et soutenir la planification et 
la conception de la formation et renforcer 
les capacités qui soutiennent les objectifs 
de ce plan d'action.

L'autonomisation des autorités locales et le 
renforcement de leurs capacités de planifi-
cation sont essentiels pour leur permettre de 
répondre aux défis du développement durable 
et de consolider la gouvernance démocra-
tique dans les pays de la région euro-méditer-
ranéenne. Le renforcement de leurs capacités 
de planification contribue à favoriser une gou-
vernance à plusieurs niveaux pour des actions 
ayant pour objectif la durabilité et la résilience. 
Le manque de capacités de planification et 
de coordination au niveau local, en particu-
lier dans les villes secondaires et tertiaires le 
long des régions côtières de la Méditerranée, 
débouche sur une divergence accrue des 
niveaux de développement (Banque mondiale, 
2020). Cette action vise à favoriser l'apprent-
issage partagé à travers l'échange d'expéri-
ences, d'outils, de concepts et de cadres pour 
un développement durable intégré. 

L'interface science-politique constitue une 
dimension clé pour élargir la capacité et la 
vision. Stimuler et faciliter l'apprentissage tout 
au long de la vie des professionnels, comparer 
les programmes de formation en urbanisme et 
en design, les méthodologies d'enseignement 
et « former les éducateurs » sont des ques-
tions centrales pour l'action. Les universités 
devraient faire partie des écosystèmes locaux 
de planification et de conception, pour aider à 
développer des solutions pour les contextes 
locaux, en catalysant les interactions entre les 
autorités municipales et les autres acteurs 
sur le terrain, tout en connectant les con-
naissances dans toute la région et à l'échelle 
internationale. Cela peut se faire par le biais 
de programmes et de plateformes spécifiques 
tels qu'URBACT, le programme de coopération 
territoriale européenne visant à favoriser le 
développement urbain intégré durable des 
villes en Europe (URBACT, 2020). Cela peut 
également se faire grâce à des partenariats 
innovants entre le secteur public, le secteur 
privé et la société civile dans la vie réelle, axés 

sur la conception et des laboratoires vivants 
urbains orientés vers les problèmes, capables 
de canaliser les outils et les connaissances 
vers les parties prenantes locales (citoyens, 
industrie locale, ONG locales, organismes gou-
vernementaux locaux, etc.), ou via des forma-
tions en ligne ouvertes à tous (FLOT ou MOOC) 
mises au point par des experts clés du réseau 
de l'UpM. 

Les universités de la région euro-méditer-
ranéenne sont considérées ici comme des 
catalyseurs, offrant une formation en cours 
d'emploi aux professionnels de la planification, 
par le biais de programmes pour l'éducation 
et la formation tout au long de la vie (LLP) et 
formant la prochaine génération d'urbanistes 
et de designers. Les universités locales doivent 
jeter les ponts entre la science et la recherche 
d'une part, et entre les politiques territoriales 
et les interventions urbaines d'autre part. Cela 
exige l'harmonisation et la coordination des 
programmes d'études des écoles d'urbanisme 
et d'architecture, y compris la coordination de 
la terminologie et de la conceptualisation, des 
méthodes d'analyse, des cadres de planifica-
tion, des outils et des ressources, ainsi que des 
domaines d'études, en fonction des besoins 
nationaux et locaux spécifiques, conformément 
à ce plan d'action, en respectant les traditions 
et la spécialisation de chaque université. Ceci 
est important pour créer une grande commu-
nauté de planificateurs et de designers qui « 
parlent la même langue » et ont dans l'en-
semble les mêmes capacités pour engager un 
changement positif, sans perdre de vue les dif-
férences culturelles et les traditions d'ensei-
gnement et d'apprentissage de chaque pays. 
Les « Directives internationales sur la planifi-
cation urbaine et territoriale » d'ONU-Habitat 
(ONU-Habitat, 2015a) constituent une source 
importante de coordination pour les forma-
tions en urbanismes et en design.  

L'accent devrait être mis davantage sur la 
préservation du patrimoine, la science et la 
technologie de conservation, et les études 
du patrimoine tenant compte de la durabilité 
et de la résilience, conformément aux outils 
proposés par la Recommandation de l'UNESCO 
sur le paysage urbain historique (UNESCO, 
2011) et par la Déclaration de Davos de 2018 
(Suisse, 2018). 

Cette action s'inspire en partie du programme 
Madinatouna en Tunisie, mené par le Pro-
gramme des Nations Unies pour le dévelop-
pement (PNUD) en Tunisie, en partenariat avec 
MedCités, la Deutsche Gesellschaft für Inter-
nationale Zusammenarbeit (GIZ), le Centre 
international de développement pour la gou-
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Le terme de ville secondaire est couramment employé 
pour décrire le deuxième niveau d'un système hiérar-
chique de villes basé sur des seuils de population. La 
plupart des pays classent les villes par niveaux, en 
commençant par le niveau primaire. Une ville pri-
maire est définie comme « la principale ville du pays 
ou de la région, disproportionnellement plus grande 
que toutes les autres villes dans la hiérarchie urbaine 
» (Goodall, 1987). Elle constitue en général le principal 
centre politique, économique, médiatique, culturel ou 
universitaire d'un pays et elle est « au moins deux fois 
plus grande que la deuxième plus grande ville et plus 
de deux fois plus significative (Jefferson, 1939). Dans 
certains pays (Australie, Brésil, Chine, Inde et États-
Unis), il existe plusieurs villes primaires. Dans ce cas, 
il est difficile d'appliquer le concept de primauté dans 
ces pays. (…) Les villes primaires sont généralement de 
grandes villes métropolitaines ; cependant, les villes 
primaires de pays à faible population peuvent être au 
nombre de quelques centaines de milliers et plus. À 
l'échelle de la planète, de nombreuses villes primaires 
plus petites ont un statut secondaire ou même inférieur, 
mais elles remplissent toujours des fonctions de ville 
primaire dans le contexte de leurs pays.

ENCADRÉ 5 : Qu'est-ce qu'une ville secondaire ?

La littérature est abondante sur le sujet des villes 
secondaires et de nombreuses définitions du terme 
existent. Le sens du terme « ville secondaire » ou « ville 
de second ordre » peut être différent selon le contexte 
dans lequel il est utilisé. Il peut se rapporter au nombre 
d'habitants, à la zone administrative, à l'importance 
politique, économique et historique d'un système de 
villes inférieures à l'ordre primaire des villes d'un pays 
ou d'une région géographique. La plupart des pays font 
référence aux villes secondaires dans le cadre d'une 
classification en fonction du nombre d'habitants ou de 
leur rôle ; cependant, il existe des différentes impor-
tantes dans la définition entre les pays. ONU-Hab-
itat définit une « ville secondaire » comme une zone 
urbaine comptant généralement entre 100 000 et 500 
000 habitants (ONU-Habitat, 1996:13). Cette défini-
tion s'appuie sur une classification des villes élaborée 
dans les années 1950 (Davis, 1955). Cependant, une 
ville secondaire peut aujourd'hui avoir une popula-
tion de plusieurs millions d'habitants et en Chine, cer-
taines villes secondaires ont des populations de plus 
de cinq millions - difficilement comparables en taille 
aux villes secondaires d'Éthiopie qui possèdent moins 
de 200 000 habitants (Roberts, 2014).

Ce programme est dirigé par le PNUD Tunisie. Il vise à 
renforcer et diffuser les initiatives stratégiques d'ur-
banisme en Tunisie, axées en particulier sur les villes 
de l'arrière-pays. L'initiative est mise en œuvre dans 
le cadre du programme du pays Cities Alliance, sous 
la coordination du PNUD, et en partenariat avec Med-
Cités, GIZ, CILG-VNG, FNVT et CFAD. L'objectif général 
du programme est de contribuer au développement 
intégré et à la gouvernance locale des villes en Tunisie, 
à travers le renforcement de la participation urbaine 
et de la planification stratégique en Tunisie. Le projet 
concerne huit villes tunisiennes et vise à développer 
des stratégies d'urbanisme participatif. MedCités est 
responsable du volet méthodologique du projet et 
accompagnera les villes de Kairouan et Gabès dans la 
définition de leurs stratégies urbaines. Résultats inclus :
• Composante Planification urbaine stratégique : 

Les autorités locales de huit villes ont élaboré 
et sont prêtes à mettre en œuvre une stratégie 
urbaine participative et inclusive.

• Composante Formation et mise en réseau : La 

ENCADRÉ 6 : Le programme Médinatouna en Tunisie

capacité de planification urbaine stratégique des 
collectivités locales et des experts tunisiens a été 
renforcée, et une dynamique d'apprentissage à 
travers le partage d'expériences entre villes a 
été appliquée.

• Composante Capitalisation et diffusion : Les 
autorités nationales et régionales, notamment 
la FNVT, sont associées à la réflexion sur la plan-
ification stratégique, et un soutien est apporté 
aux collectivités territoriales pour capitaliser les 
démarches de planification stratégique et leur 
diffusion.

Partenaires : MedCités, un membre de CGLU (Cités et 
Gouvernements Locaux Unis), Deutsche Gesellschaft 
für Internationale Zusammenarbeit (GIZ), section tunisi-
enne, Fédération nationale des villes tunisiennes, Centre 
de Développement International pour la Gouvernance 
Locale Innovante CILG-VNG, villes de Beja , Gabès, Jen-
douba, Kairouan, Médenine, Monastir, Sidi Bouzid et 
Tataouine (Adapté de MedCités, 2019).
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vernance locale innovante (CILG-VNG), la 
Fédération nationale des villes tunisiennes 
(FNVT) et le Centre de formation et d'aide à 
la décentralisation (CFAD). Le projet vise à 
relever « le défi du développement équilibré 
dans les villes secondaires à travers l'élabora-
tion de stratégies de développement de la ville 
» (CMI, 2018, p. 27), en adoptant une approche 
inclusive et participative. Les capacités d'ur-
banisme stratégique des collectivités locales 
et des experts tunisiens ont été renforcées. 
La dynamique d'apprentissage a également 
été améliorée grâce au partage d'expériences 
entre les villes.

2.1. Objectifs clés

Promouvoir et soutenir les capacités de plan-
ification et de conception dans la région.

2.2. Outils clés

(i) Liste complète des écoles d'urbanisme et 
de design de la région.
(ii) Conférences / événements de réseautage / 
exercices de renforcement de la communauté. 
(iii) Coordination des programmes d'études 
/mise à jour des programmes d'études /
apprentissage mutuel. 
(iv) Pôle méditerranéen de connaissances sur 
l'urbanisation durable.
(v) Pôle de connaissances sur le patrimoine 
méditerranéen.
(vi) Ateliers de renforcement des capacités. 
(vii) Ateliers axés sur le design et exercices 
de planification. 
(viii) Formations en ligne ouvertes à tous 
(MOOC).
(ix) Universités d'été / formations de courte 
durée axées sur le secteur.
(x) Laboratoires vivants.
(xi) Laboratoires de politiques. 
(xii) Programmes de formation Erasmus+ 
financés en cours d'emploi.
(xiii) Autres programmes de formation en 
cours d'emploi.
(xiv) Universités d'été / formations de courte 
durée.
 
2.3. Acteurs clés

Universités clés de la région euro-méditer-
ranéenne, universités internationales clés 
organisées en réseau, organisations mondiales 
et régionales (UpM, Commission européenne, 
UNESCO, PNUD, etc.) et groupes d'intérêt 
publics (par exemple AVITEM), ministères 
nationaux et autorités locales, réseau ds lab-
oratoires vivants et autres parties prenantes.

2.4. Projets d'assistance technique perti-
nents en cours

Programmes et initiatives des IFI et des dona-
teurs, et programmes et initiatives de l'UE, tels 
que : Actions COST (Coopération européenne 
en science et technologie), TAIEX-Twinning, 
Erasmus+, Actions Marie Skłodowska-Curie 
(MSCA), Creative Europe, le programme Skills 
for Youth Employability et l'initiative BUILD 
UP Skills.
URBACT, le programme de coopération terri-
toriale européenne visant à favoriser le dével-
oppement urbain durable intégré dans les 
villes d'Europe.
CIVIS (Université civique européenne) 
(CIVIS, 2021), créant un réseau d'universités 
européennes coopérant avec des partenaires 
méditerranéens ; le projet Blueprint (Erasmus+) 
pour les compétences de l'industrie de la con-
struction (Commission européenne, 2019c) 
; et IMPAQT, la qualification et formation en 
architecture intégrée multidisciplinaire cen-
trée sur les personnes (Erasmus +) (IMPAQT, 
2020), sont des exemples de projets.

2.5. Cadres de référence clés

Le programme tunisien Médinatouna de ren-
forcement des capacités, le réseau mondial 
ONU-Habitat de laboratoires d'urbanisme et 
de design, le cadre européen d'action pour le 
patrimoine culturel, le programme de l'OCDE 
pour les villes secondaires, les conclusions 
du Conseil sur le plan de travail pour la cul-
ture 2019-2022, le groupe d'experts des États 
membres de l'UE sur l'architecture et l'envi-
ronnement bâti de qualité pour tous, le cadre 
continental africain des certifications (ACQF), le 
cadre européen des certifications, la classifica-
tion européenne des aptitudes/compétences, 
certifications et professions (ESCO), l'agenda 
urbain de l'UpM, l'agenda urbain pour l'UE, le 
Réseau européen de laboratoires vivants, le 
programme mondial de renforcement des 
capacités de l'UNESCO, le Centre international 
d'études pour la préservation et la restaura-
tion des biens culturels (ICCROM), URBACT 
et AVITEM.

2.6. Délai de réalisation

Court à moyen terme.

2.7. Actions proposées et liste indicative 
des exécutants

(i) Identification des écoles et universités clés 
dans la région. À réaliser par la plateforme 
régionale de l'UpM, le réseau Universities Net-
work et des partenaires.
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(ii) Organisation d'une conférence avec les 
directeurs d'écoles d'architecture et d'urban-
isme, en vue d'adopter une déclaration com-
mune souscrivant au présent Plan d'action, 
en s'engageant à organiser des cours, des 
programmes de formation, des universités 
d'été et des programmes de renforcement 
des capacités, en acceptant de travailler pour 
réviser, mettre à jour et faire converger les 
programmes d'études. À réaliser par la plate-
forme régionale de l'UpM et le réseau Univer-
sities Network.
(iii) Organisation d'une conférence interna-
tionale sur les villes portuaires en Méditerranée 
en collaboration avec l'Association pour la col-
laboration entre les ports et les villes (RETE). À 
réaliser par la plateforme régionale de l'UpM, 
RETE et le réseau Universities Network.
(iv) Organisation d'ateliers inter-universi-
taires centrés sur des contextes réels et des 
résultats qui pourraient inspirer les élus et 
les décideurs de projets locaux (ex : atelier 
AVITEM Tanger-Tétouan), à mener par AVITEM.
(v) Actualisation et coordination des pro-
grammes d'études des écoles d'urbanisme 
et d'architecture, en recherchant l'apprentis-
sage mutuel et l'échange de connaissances.
(vi) Création d'un groupe de travail pour un 
pôle méditerranéen de connaissances sur 
l'urbanisation durable (similaire à l'ACTION 
3 : ENVISAGER ET GOUVERNER CONJOIN-
TEMENT), situé dans une université parte-
naire, visant à surveiller l'urbanisation dans 
la région euro-méditerranéenne, à suivre les 
progrès dans la mise en œuvre de ce plan 
d'action et à soutenir l'élaboration des poli-
tiques au niveau national. À réaliser par le 
réseau Universities Network et par la plate-
forme régionale de l'UpM. 
(vii) Mise en place d'un réseau pour les villes 
urbaines du patrimoine mondial dans la région 
euro-méditerranéenne (Mediterranean Her-
itage Knowledge Hub), en collaborant à la 
Recommandation de l'UNESCO de 2011 sur 
le paysage urbain historique et aux projets, 
y compris la protection du patrimoine, l'ap-
prentissage entre pairs et l'échange d'expéri-
ences pour les décideurs politiques locaux, 
régionaux et nationaux en matière de finance-
ment et de gestion de la préservation et de la 
réutilisation du patrimoine bâti dans les villes, 
conformément aux modèles d'économie cir-
culaire. Cela permettrait une meilleure gestion 
du patrimoine et encouragerait des stratégies 
de développement des villes (ICDS) mieux 
intégrées. Les visites d'étude et les échanges 
pourraient fournir une formation, mobiliser 
des connaissances et favoriser des solutions 
innovantes et adaptées. À réaliser par la plate-
forme régionale de l'UpM, le réseau Universi-
ties Network et l'UNESCO. 

(viii) Organisation de formations brèves de 
renforcement des capacités par un réseau 
d'universités et de partenaires locaux et inter-
nationaux, par exemple AVITEM.
(ix) Organisation d'exercices de planification 
axés sur la conception sur la base du Réseau 
mondial de laboratoires d'urbanisme et de 
design d'ONU-Habitat, par le réseau Univer-
sities Network.
(x) Organisation d'un enseignement en ligne 
sur l'urbanisme et le design à l'aide de FLOT 
(formations en ligne ouvertes à tous), par le 
réseau Universities Network.
(xi) Organisation d'une université d'été sur le 
thème des côtes et des villes portuaires pour 
jeunes décideurs politiques, par le réseau Uni-
versities Network.
(xii) Organisation de laboratoires vivants 
urbains axés sur le patrimoine, par le réseau 
Universities Network et l'UNESCO.
(xiii) Organisation de laboratoires politiques 
axés sur la mise en œuvre de ce plan d'action, 
par le réseau Universities Network, ONU-Hab-
itat et l'UNESCO.
(xiv) Organisation de programmes de renforce-
ment des capacités Erasmus+ dans le domaine 
de l'enseignement supérieur (Agence exécu-
tive européenne pour l'éducation et la culture 
de la Commission européenne), par le réseau 
Universities Network.
(xv) Mise en place d'un programme pilote de 
formation, suite au programme Médinatouna de 
renforcement des compétences, en partenariat 
avec ONU-Habitat et des universités nation-
ales. À réaliser par les ministères nationaux, 
ONU-Habitat, la plateforme régionale de l'UpM 
et le réseau Universities Network.
(xvi) Organisation d'activités à court et long 
terme (ateliers et formations de courte durée) 
pour promouvoir la préservation des sites du 
patrimoine mondial et du précieux patrimoine 
national, par l'UNESCO.
(xvii) Organisation d'ateliers d'expertise ter-
ritoriale dans les contextes métropolitain, 
rural et sahélo-saharien, centrés sur l'inter-
face entre les différents niveaux institutionnels 
(par exemple des ateliers d'expertise territo-
riale AVITEM), par des groupes publics d'intérêt.
(xviii) Organisation d'universités d'été et d'atel-
iers par des universités partenaires pour jeunes 
urbanistes, décideurs urbains et designers 
afin de discuter et d'appliquer ce plan d'action 
dans un studio de recherche et de design. À 
réaliser par la plateforme régionale de l'UpM 
et le réseau Universities Network.
(xix) Organisation d'universités d'été pour 
étudiants en aménagement du territoire et 
en design de la région, par le réseau Univer-
sities Network.



28 Plan d'action stratégique de développement urbain de l'UpM 2040

L'UE a développé le Cadre européen des certifications 
(CEC) comme outil de traduction pour rendre les niveaux 
nationaux de qualification plus comparables et plus fac-
iles à comprendre. Le CEC vise à soutenir la mobilité 
transfrontalière des apprenants et des travailleurs, et 
à promouvoir l'apprentissage tout au long de la vie et le 
développement professionnel à travers l'Europe. Le CEC 
couvre tous les types et tous les niveaux de certifications, 
et l'utilisation des acquis d'apprentissage montre claire-
ment ce qu'une personne sait, comprend et est en mesure 
de faire. Le CEC a été mis en place en 2008 et révisé en 
2017 (Commission européenne, 2017c)

Au total, trente-huit pays participent au CEC : tous les 
États membres de l'UE, les pays de l'Espace économ-
ique européen, tous les pays candidats et potentielle-
ment candidats à l'UE, et la Suisse. La plupart des pays 
de la région méditerranéenne développent des cadres 
nationaux de certification avec des certifications inspirées 
du CEC. La recommandation du CEC convie la Commis-
sion européenne et les États membres de l'UE à « explorer 
les possibilités d'élaboration et d'application de critères 
et de procédures permettant (…) la comparaison des 

Étape 1 : Planification urbaine stratégique vise à soutenir les 
autorités locales dans la conception de stratégies de dévelop-
pement de la ville de manière participative et inclusive et à con-
tribuer à la localisation des objectifs de développement durable 
(ODD). Les villes pilotes sont choisies en tenant compte : (i) un 
faible indice de développement humain (IDH), (ii) des indices de 
pauvreté à l'échelle des villes et des agglomérations urbaines, 
(iii) les collaborations existantes entre les villes et les partenaires 
du projet ayant un intérêt particulier et/ou une spécialisation, 
(iv) l'intérêt des villes pour participer au projet.
Étape 2 : Formation et réseautage vise à renforcer les capac-
ités d'urbanisme et de développement de projets et à favoriser 
une dynamique d'apprentissage partagé par l'échange d'expéri-
ences entre les villes. Les cours de formation renforcent le soutien 
d'experts aux villes dans l'élaboration de leurs stratégies, plans, 
programmes et projets ; de nombreux experts de la région sont 
sélectionnés pour former des porteurs de projets à la concep-
tion des ICDS à chaque étape de la démarche méthodologique.
Echange d'expériences et networking comprend des rencon-
tres d'échange inter-villes ainsi que, à plus grande échelle, un 
événement d'échange avec des villes du Maghreb et de la Médi-
terranée, et un atelier de clôture final.
Étape 3 - Apprentissage, diffusion et mise à l'échelle vise à 
accompagner les autorités nationales et régionales dans leur 
réflexion sur la planification stratégique et à les accompagner 

ENCADRÉ 7 : Le système de classification des aptitudes, compétences, certifi-
cations et professions européennes (ESCO)

ENCADRÉ 8 : Projets de développement urbain et territorial en Méditerranée : 
un recueil d'expériences du Urban Hub du CMI.

cadres de certification nationaux et régionaux des pays 
tiers avec le CEC ». 
Le système de classification des aptitudes, compétences, 
certifications et professions européennes (ESCO) (Com-
mission européenne, 2019d) est un cadre de référence 
clé qui peut être utilisé pour identifier les compétences 
et les connaissances nécessaires aux architectes. La 
Commission européenne a développé le système ESCO 
pour décrire, identifier et classer les professions, les 
compétences et les qualifications pertinentes pour le 
marché du travail de l'UE ainsi que pour l'enseignement 
et la formation. Le système ESCO fournit des descrip-
tions de 2 942 professions et 13 485 compétences liées 
à ces professions, traduites dans toutes les langues offi-
cielles de l'UE ainsi que l'islandais, le norvégien et l'arabe.

Le système ESCO peut aider  à comprendre quelles con-
naissances et compétences sont généralement requises 
pour exercer une profession spécifique et quelles con-
naissances et compétences sont obtenues grâce à une 
qualification spécifique. Il peut donc être utilisé pour per-
mettre la mobilité des architectes et pour identifier des 
besoins pertinents en matière de formation.

dans l'élaboration des stratégies de développement des villes 
(SDC) qui seront élaborées par les autorités locales en parte-
nariat avec les universités locales.
L'apprentissage consiste à coacher les villes partenaires sur la 
manière d'analyser et d'organiser les résultats et les enseigne-
ments, et de diffuser les connaissances produites.
L'utilisation de mécanismes de gouvernance à plusieurs niveaux 
pour diffuser les approches vise à sensibiliser les ministères 
nationaux et les autorités régionales en favorisant leur partic-
ipation aux ateliers au niveau des villes et, vice versa, encour-
ager la participation des représentants des villes aux réunions 
régionales où les ICDS sont discutés. La mise à l'échelle vise à 
discuter de la manière dont l'approche stratégique de la plan-
ification urbaine pourrait être reproduite dans d'autres villes, 
à travers [des groupes d'intérêt public, tels que] la FNVT et les 
organismes nationaux concernés.
Les laboratoires des villes du patrimoine mondial pourraient 
être développés avec l'UNESCO comme modalité d'élabora-
tion de stratégies et de solutions intégrées plus larges pour le 
développement urbain durable conformément à la Recomman-
dation de l'UNESCO de 2011 sur le paysage urbain historique 
(CMI, 2018, p.29).
Le programme tunisien Médinatouna évoqué plus haut est un 
autre cadre de référence important.

https://europa.eu/europass/en/european-qualifications-framework-eqf
https://europa.eu/europass/en/european-qualifications-framework-eqf


29Plan d'action stratégique de développement urbain de l'UpM 2040

2.8. Modèle pour la mise en œuvre d'un 
programme de formation pilote. Adapté du 
Centre pour l'intégration en Méditerranée 
(CMI, 2018, p. 29)
2.9. Critères de réussite

(i) Une liste des universités locales et interna-
tionales et d'autres instituts de recherche est 
compilée et constamment mise à jour. 
(ii) Une conférence avec les directeurs des 
écoles d'architecture et d'urbanisme de la 
région est organisée : une déclaration com-
mune est adoptée, souscrivant à ce plan d'ac-
tion et s'engageant à organiser des cours, des 
programmes et des universités d'été de for-
mation et de renforcement des capacités, en 
acceptant de participer à la révision, à la mise 
à jour et à la convergence des programmes 
d'études. 
(iii) Une conférence internationale sur les villes 
portuaires méditerranéennes est organisée. 
(iv) Un nombre important d'ateliers interuni-
versitaires sont organisés. 
(v) Les programmes d'études des écoles de 
planification, de design et de politique de la 
région abordant les questions contenues dans 
ce plan d'action, ont été analysés et se sont 
avérés avoir été mis à jour. 
(vi) Un groupe de travail est créé pour la mise 
en place d'un pôle méditerranéen de connais-
sances sur l'urbanisation durable, et ce pôle est 
accueilli par l'une des universités partenaires. 
(vii) Des universités, organisations ou associ-
ations partenaires élaborent une proposition 
pour la création d'un pôle de connaissances 
sur le patrimoine méditerranéen en parte-
nariat avec l'UNESCO. Un réseau pour les villes 
du patrimoine mondial urbain de la région 
euro-méditerranéenne (Mediterranean Her-

itage Knowledge Hub) est établi. 
(viii) Un nombre important de formations 
brèves de renforcement des capacités sont 
organisées dans plusieurs États membres 
de l'UpM.
(ix) Un nombre important d'exercices de plan-
ification axés sur la conception sur la base du 
Réseau mondial d'ONU-Habitat de laboratoires 
d'urbanisme et de design sont organisés dans 
plusieurs États membres de l'UpM.
(x) Une FLOT sur l'urbanisme et le design qui 
aborde les problèmes soulevés dans ce plan 
d'action est organisée.
(xi) Une université d'été sur le thème des côtes 
et des villes portuaires pour jeunes décideurs 
politiques est organisée. 
(xii) Un nombre important de laboratoires de 
politiques axés sur la mise en œuvre de ce 
plan d'action sont organisés. 
(xiii) Un nombre important de programmes 
de renforcement des compétences Erasmus+ 
sont organisés. 
(xiv) Un programme pilote de formation comme 
le programme Médinatouna est mis en place. 
(xv) Un nombre important d'activités à court et 
à long terme (ateliers et formations de courte 
durée) pour promouvoir la préservation des 
sites du patrimoine mondial et du patrimoine 
national précieux sont organisées. 
(xvi) Un nombre important d'ateliers d'expertise 
territoriale dans les contextes métropolitains, 
ruraux et sahélo-sahariens sont organisés. 
(xvii) Un nombre important d'universités d'été 
et d'ateliers sont organisés dans plusieurs 
États membres de l'UpM.
(xviii) Un nombre important de formations 
de renforcement des capacités et d'univer-
sités d'été sont organisées par les univer-
sités partenaires.
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« La polycentricité est un concept fondamental dans 
le travail de Vincent et Elinor Ostrom. Le terme évoque 
une forme complexe de gouvernance avec de multi-
ples centres de prise de décision, dont chacun fonc-
tionne avec un certain degré d'autonomie (E. Ostrom, 
2005) (V. Ostrom et al., 1961). Les unités de prise de 
décision dans un dispositif de gouvernance polycen-
trique sont souvent décrites comme se chevauchant 
car elles sont imbriquées à plusieurs niveaux jurid-
ictionnels (par exemple, local, étatique et national) 
et comprennent également des unités de gouvern-
ance à vocation spéciale qui traversent les juridic-
tions (McGinnis & Ostrom, 2011 ; E. Ostrom, 2005). 
Cette configuration à plusieurs niveaux signifie que 
les dispositifs de gouvernance présentant des car-
actéristiques polycentriques peuvent être capables 
de trouver un équilibre entre une gouvernance cen-
tralisée et entièrement décentralisée ou communau-
taire (Imperial, 1999) » (Carlisle & Gruby, 2019, p. 921). 

Les systèmes de gouvernance polycentrique présen-
tent un certain nombre d'avantages du point de vue 
de la planification stratégique, notamment l'incorpo-
ration de perspectives multiples qui permettent une 
meilleure évaluation des forces, des faiblesses, des 
menaces et des opportunités. 

 ENCADRÉ 9 : Qu'est-ce qu'une gouvernance polycentrique renforcée
Fondamentalement, la gouvernance polycentrique, 
si elle est bien gérée, peut augmenter le potentiel de 
résultats justes, surtout si les groupes vulnérables 
sont également représentés et que leurs enjeux sont 
reconnus. La gouvernance polycentrique peut égale-
ment améliorer « la capacité d'adaptation, la fourni-
ture d'un bon ajustement institutionnel et l'atténuation 
des risques en raison d'acteurs et d'institutions de 
gouvernance redondants » (Carlisle & Gruby, 2019, p. 
921). En somme, la gouvernance polycentrique est un 
outil souhaitable pour la conception, la mise en œuvre 
et la gestion des stratégies spatiales de développe-
ment territorial. 

Mais la gouvernance polycentrique doit être intégrée 
et complétée par d'autres types de gouvernance, selon 
le contexte et le type de projet. En fait, la gouvernance 
hiérarchique (intégration verticale par des règles et 
réglementations) et la gouvernance de marché (modes 
de pilotage et de gestion sensibles au marché) sont 
également cruciales dans les processus de gestion, de 
planification et de conception du territoire. Ces styles 
de gouvernance sont complémentaires et doivent 
être coordonnés. La coordination est cruciale pour le 
succès des processus de gouvernance complexes. 

4.3 ACTION 3 : 
ANALYSER ET 
GOUVERNER 
CONJOINTEMENT 
Promouvoir l'engagement de la communauté 
et des parties prenantes et la co-création 
de visions partagées pour la région. Pro-
mouvoir la coopération et la coordination 
transfrontalières, ainsi que l'échange de 
connaissances entre les autorités de plan-
ification locales et nationales. 

Les villes et les régions ont un rôle crucial à 
jouer dans la mise en œuvre du Programme 
de développement durable à l'horizon 2030. 
Selon l'OCDE, on estime que jusqu'à 65 % des 
169 cibles sous-jacentes aux 17 ODD ne seront 
pas atteintes sans un engagement et une 
coordination appropriés avec les gouverne-
ments locaux et régionaux. « Les villes et les 
régions devraient aller au-delà du programme 
de « conformité » et exploiter pleinement le 
potentiel des ODD en tant qu'outil politique » 
(OCDE, 2020d, p. 5). 

Dans le cadre des négociations sur l'Agenda 
2030, les Nations Unies attribuent un rôle clé 
aux partenariats multi-acteurs. La durabilité à 
long terme et l'équité des solutions de dével-
oppement et de régénération urbains repo-
sent sur la représentation de perspectives 
multiples depuis la conception à la mise en 
œuvre, en passant par l'évaluation et le suivi 
à travers une gouvernance multi-niveaux et 
polycentrique. (ENCADRÉ 9)

Les stratégies territoriales à long terme, trans-
scalaires et intersectorielles permettent de 
fournir à une multitude d'acteurs une direction 
commune, après avoir obtenu un consensus 
sur une vision partagée. En d'autres termes, 
les stratégies territoriales peuvent fonctionner 
comme des cadres de méta-gouvernance terri-
toriale qui coordonnent et intègrent les actions 
vers les ODD. « La méta-gouvernance ou la 
gouvernance de la gouvernance est un moyen 
par lequel une société tente d'établir un certain 
niveau de gouvernance coordonnée. L'objectif 
est d'obtenir le meilleur résultat possible du 
point de vue des responsables de la perfor-
mance des organisations du secteur public » 
(Bejakovic, 2019).  

La méta-gouvernance territoriale permet la 
reconnaissance et l'intégration de multiples 
échelles, secteurs et styles de gouvernance, 



31Plan d'action stratégique de développement urbain de l'UpM 2040

« C'est le sociologue et philosophe français Henri Lefe-
bvre qui a utilisé pour la première fois en 1968 l'ex-
pression « Le droit à la ville » (Lefebvre, 1968, 1996 
; V. Ostrom, Tiebout et Warren, 1961). Ce droit, pour 
Lefebvre, a à la fois une dimension plus abstraite et 
une dimension plus réelle ou concrète. La dimension 
abstraite est le droit de faire partie de la ville en tant 
qu'œuvre, c'est-à-dire le droit d'appartenir et de copro-
duire les espaces urbains qui sont créés par les cita-
dins, ou, en d'autres termes : « le droit de ne pas être 
aliéné des espaces de la vie quotidienne » (Mitchell 
& Villanueva, 2010, p. 667). La dimension réelle est 
une revendication concrète de droits sociaux, poli-
tiques et économiques intégrés, le droit à l'éducation, 
au travail, à la santé, aux loisirs et au logement dans 
un contexte urbain qui contribue à développer les 

ENCADRÉ 10 : Le droit à la ville

personnes et l'espace plutôt que de détruire ou d'ex-
ploiter les personnes et l'espace : le droit à la ville est 
« comme un cri et une revendication » et « ne peut se 
formuler que comme un droit transformé et renou-
velé à la vie urbaine » (Lefebvre, 1996, p. 158). (Aal-
bers et Gibb, 2014).

Plus tard, David Harvey a redéfini le droit à la ville 
comme le pouvoir de façonner le cadre de vie des gens 
selon leurs souhaits et désirs : « Revendiquer le droit 
à la ville au sens où je l'entends ici, c'est revendiquer 
une sorte de pouvoir modeleur sur les processus d'ur-
banisation, sur les manières dont nos villes sont faites 
et refaites et de le faire d'une manière fondamentale 
et manière radicale » (Harvey, 2008). 

qui doivent être intégrés dans les stratégies 
territoriales. Un exemple de la manière dont 
ces idées sont intégrées dans l'élaboration des 
politiques est le nouveau paradigme du dével-
oppement régional de l'OCDE, « qui promeut 
une approche holistique, multisectorielle, 
ascendante, participative et fondée sur place du 
développement territorial » (OCDE, 2020d, p. 5). 

Dans le cadre des structures de gouvernance, 
l'engagement des citoyens et de la commu-
nauté est crucial pour des villes et des commu-
nautés justes et inclusives. En mettant l'accent 
sur l'inclusion de différents groupes de parties 
prenantes, les villes et l'engagement commu-
nautaire constituent des principes essentiels 
de ce plan d'action, car ils supposent une solide 
notion de durabilité qui englobe trois dimen-
sions cruciales : sociale, économique et envi-
ronnementale (Larsen, 2012). La dimension 
sociale de la durabilité, à laquelle l'engage-

ment citoyen parle de plus près, est considérée 
ici comme le fondement sur lequel reposent 
la durabilité et la résilience globales. La dura-
bilité et la résilience sociales évoquent égale-
ment l'idée de justice et d'inclusion, ainsi que 
la légitimité, l'acceptabilité et l'adéquation de 
la politique, et elles peuvent stimuler la con-
formité. De plus, le patrimoine culturel et l'iden-
tité communs de la région constituent un point 
d'enracinement précieux pour promouvoir la 
cohésion sociale autour de stratégies territo-
riales reposant sur ces concepts. 

Cela nous amène au potentiel de l'aménage-
ment du territoire stratégique pour renforcer 
la démocratie et permettre aux citoyens d'ex-
ercer et d'accéder à leurs droits, y compris 
leur droit à la ville.

3.1. Objectifs clés

Promouvoir l'engagement des communautés 
et des parties prenantes dans la planifica-
tion de la création de visions communes à la 
région euro-méditerranéenne, aux niveaux 
national et local. 

3.2. Outils clés 

(i) Faire un inventaire des plateformes de con-
naissances. 
(ii) Inclusion de cadres de participation citoy-
enne et d'engagement des parties prenantes 
dans les PUN et les ICDS.
(iii) Promotion de la bonne gouvernance et 
de la participation communautaire dans les 
PUN et les ICDS.
(iv) Conception de cadres de méta-gouvern-
ance (cadres politiques transnationaux et par-
tenariats multipartites aux niveaux national et 

local) pour les domaines d'action clés, y com-
pris l'action climatique, la justice territoriale, 
l'identité et la forme urbaines, le patrimoine 
culturel en tant que ressource pour le dével-
oppement urbain durable, l'engagement de la 
communauté et la participation démocratique.
(v) Présentation des meilleures pratiques.
(vi) Faire un inventaire / avoir une vue d'ensemble 
des plateformes ou des pôles de connaissances 
existants hébergeant des données ouvertes  

sur les villes et les territoires de la région 
euro-méditerranéenne. À réaliser par la plate-
forme régionale de l'UpM, le réseau Universi-
ties Network et des partenaires. 
(vii) Ateliers de gouvernance. 
(viii) Événements de réseautage.
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3.3. Acteurs clés 

Ministères nationaux, citoyens organisés, 
autorités locales, le réseau Universities Net-
work, la plateforme régionale de l'UpM, le pôle 
méditerranéen de connaissances sur l'ur-
banisation durable et le cluster d'action Cit-
izen Focus.

3.4. Projets d'assistance technique perti-
nents en cours 

Programmes et initiatives des IFI et des dona-
teurs, et programmes et initiatives de l'UE, tels 
que : Actions COST, TAIEX, jumelage, Actions 
Marie Skłodowska-Curie (MSCA) et Coopéra-
tion bilatérale de l'UE.

3.5. Cadres de référence clés 

(i) Charte pour la gouvernance multi-niveaux 
en Europe (Comité européen des régions 
(CdR), 2014).
(ii) Pacte vert pour l'Europe (Commission 
européenne, 2019f).
(iii) Directive-cadre de l'UE sur l'eau (Commis-
sion européenne, 2003).
(iv) Cadre européen d'action pour le patrimoine 
culturel (Commission européenne, 2019e). 
(v) Conclusions du Conseil sur le plan de travail 
pour la culture 2019-2022 (Conseil européen, 
2018).
(vi) Groupe d'experts des États membres de 
l'UE sur l'architecture et l'environnement bâti 
de qualité pour tous (ACE-CAE, 2019).
(vii) Déclaration Living-in.eu (EUROCITIES, 
2020). 
(viii) Déclaration ministérielle de Tallinn sur 
l'administration en ligne, y compris son annexe 
avec une référence spécifique à « l'engagement 
des villes » (Commission européenne, 2017d).  
(ix) Le Manifeste européen sur l'engagement 
des citoyens (Commission européenne, 2016b). 
(x) L'orientation citoyenne dans le cadre du Par-
tenariat européen d'innovation sur les villes 
et les communautés intelligentes (EIP-SCC), y 
compris l'approche des données centrée sur 
le citoyen, la budgétisation participative pour 
des villes et des communautés intelligentes 
inclusives (EIP-SCC, 2018a). 
(xi) Le réseau européen des laboratoires de 
politiques urbaines et son projet Synchronicity 
(EIP-SCC, 2018b).
(xii) Projets financés par l'UE tels que Civ-
itas Destinations, Portis, COREALIS, Port-
Forward, PIXEL et le développement urbain 
côtier à travers les perspectives de la résil-
ience (CUTLER).
(xiii) Programme participatif de modernisa-
tion urbaine à l'échelle de la ville en Égypte 
(ONU-Habitat, 2020b).

(xiv) Approche territoriale de l'OCDE des objec-
tifs de développement durable (OCDE, 2020d).

3.6. Délai de réalisation : du moyen au long 
terme.

3.7. Actions proposées et liste indicative 
des exécutants

(i) Faire un inventaire / avoir une vue d'en-
semble des plateformes ou des pôles de con-
naissances existants hébergeant des données 
ouvertes sur les villes et les territoires de la 
région euro-méditerranéenne. À réaliser par la 
plateforme régionale de l'UpM, le réseau Uni-
versities Network et des partenaires. 
(ii) Cartographie des outils et mécanismes par-
ticipatifs / d'engagement au sein de la région. 
À réaliser par les ministères nationaux, le 
réseau Universities Network, la plateforme 
régionale de l'UpM, le centre méditerranéen 
de connaissances sur l'urbanisation durable, 
le Centre commun de recherche (CCR) et des 
partenaires.
(iii) Création d'un « indice d'engagement des 
citoyens » dans les villes de la région, sur 
la base de l'indice du vivre mieux de l'OCDE 
(engagement civique) (OCDE, 2019a) et de 
l'indice d'engagement civique de l'Economist 
Intelligence Unit (EIU, 2018), et promotion de 
seuils de participation citoyenne. À réaliser 
par les ministères nationaux, le réseau Uni-
versities Network, la plateforme régionale de 
l'UpM, le centre méditerranéen de connais-
sances sur l'urbanisation durable, le CCR et 
des partenaires.
(iv) Catalogage des meilleures pratiques en 
matière d'engagement citoyen et des par-
ties prenantes. À réaliser par les ministères 
nationaux, le réseau Universities Network, la 
plateforme régionale de l'UpM, le centre médi-
terranéen de connaissances sur l'urbanisation 
durable, le CCR et des partenaires.
(v) Analyse comparative (y compris la contex-
tualisation) des modèles de gouvernance de 
l'aménagement du territoire dans la région, 
par le réseau Universities Network, en com-
binaison avec l'ACTION 2 : FORMER ET REN-
FORCER LES CAPACITÉS.
(vi) Ateliers sur la gouvernance et l'apprent-
issage institutionnel, en combinaison avec 
l'ACTION 2 : FORMER ET RENFORCER LES 
CAPACITÉS, par le réseau Universities Net-
work et des partenaires.
(vii) Réunion(s) de brainstorming sur la créa-
tion d'un pôle méditerranéen de connaissances 
sur l'urbanisation durable, en combinaison 
avec l'ACTION 2 : FORMER ET RENFORCER 
LES CAPACITÉS, par le réseau Universities 
Network et des partenaires.
(viii) Réunion(s) de brainstorming sur la créa-
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tion d'un centre de connaissances sur le pat-
rimoine méditerranéen, en combinaison avec 
l'ACTION 2 : FORMER ET RENFORCER LES 
CAPACITÉS, par l'UNESCO, le réseau Univer-
sities Network et des partenaires.
(ix) Plateformes pour l'engagement des com-
munautés locales dans des actions dans les 
villes historiques et les centres urbains, y 
compris les biens inscrits sur la Liste du pat-
rimoine mondial de l'UNESCO, en combinaison 
avec l'ACTION 2 : FORMER ET RENFORCER LES 
CAPACITÉS, par l'UNESCO, l'ARLEM, le réseau 
Universities Network et des partenaires.

3.8. Modèle pour la mise en œuvre

Indice du vivre mieux de l'OCDE (Engagement 
civique) (OCDE, 2019a) et Indice d'engagement 
civique de l'Economist Intelligence Unit (EIU, 
2018), Convention citoyenne française sur le 
climat (CCC, 2019).

3.9. Critères de réussite

(i) Un aperçu des plateformes ou pôles de con-
naissances existants hébergeant des données 
ouvertes sur les villes et les territoires de la 
région est élaboré. 
(ii) L'engagement des communautés locales 
se traduit par des actions et des projets dans 

la région. Un rapport sur l'engagement com-
munautaire et citoyen est publié et mis à jour 
tous les cinq ans. 
(iii) Une analyse comparative de l'existence, des 
modalités et de l'efficacité des outils d'engage-
ment des citoyens dans la région est menée. 
(iv) Un « Indice d'engagement citoyen » est 
créé et mis à jour tous les cinq ans.
(v) Un catalogue mis à jour des meilleures 
pratiques de gouvernance dans la région est 
publié tous les cinq ans.
(vi) Un rapport sur les modèles de gouvern-
ance de l'aménagement du territoire dans la 
région est publié et mis à jour tous les cinq ans. 
(vii) Un certain nombre d'ateliers sur la gou-
vernance et l'apprentissage institutionnel sont 
organisés par le réseau Universities Network. 
(viii) Un protocole d'accord pour la création d'un 
centre méditerranéen de connaissances sur 
l'urbanisation durable est signé. (Il s'agit d'une 
action en commun avec l'ACTION 2).
(ix) Un protocole d'accord pour la création d'un 
centre de connaissances sur le patrimoine 
méditerranéen est signé. (Il s'agit d'une action 
en commun avec l'ACTION 2).
(x) Les preuves de l'engagement communau-
taire dans un certain nombre de villes histori-
ques et de centres urbains sont documentées 
par l'UNESCO et un rapport est publié et mis 
à jour tous les cinq ans. 
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4.4 ACTION 4 : 
CONNECTER ET 
PROTÉGER
Promouvoir la conception et la mise en œuvre 
d'infrastructures urbaines et périurbaines 
qui soutiennent l'intégration transfrontal-
ière dans la région. Améliorer l'interopéra-
bilité des infrastructures de la région pour 
une meilleure connectivité et pour une meil-
leure résilience en cas de catastrophes 
naturelles ou de conflits. 

L'intégration est le processus d'interaction 
territoriale, économique, environnementale 
et sociale dans lequel les États, les sous-ré-
gions et les villes collaborent afin de déter-
miner des visions communes pour l'avenir. 
L'intégration peut se faire par le biais d'insti-
tutions et de règles communes (ACTION 1 : 
COORDONNER ET AMÉLIORER LA COHÉSION), 
d'efforts coordonnés et de processus déci-
sionnels partagés. 

L'intégration dans le plan d'action soutient 
l'interopérabilité des systèmes cruciaux dans 
la région, en particulier pour maintenir les 
fonctions de base opérationnelles en cas de 
catastrophes naturelles ou humaines con-
formément au Cadre de Sendai pour la réduc-
tion des risques de catastrophe 2015-2030 
(UNDRR, 2020), tout en facilitant l'intégration 
physique des pays de la région. L'interopéra-
bilité des systèmes de base dans les zones 
urbaines fonctionnelles rejoint les enjeux 
de connectivité régionale (UN-ESCAP, 2014), 
d'action climatique, de transition énergé-
tique, de services écosystémiques (FABIS, 
2018), de gestion durable des ressources 
en eau (UNESCWA, 2019 ; Zribi et al., 2020 ; 
ONU-Eau, 2020a ; UNESCO, 2021), d'actions 
de lutte contre la désertification, de lutte face 
aux épidémies, de réduction des risques de 
catastrophe, d'automatisation des ports, de 
trafic de données, de frontières internation-
ales, de gestion des ressources maritimes et 
côtières, etc. (OCDE, 2021). 

Ce plan d'action englobe également l'auton-
omie et la sécurité en rapport avec l'environ-
nement bâti, y compris la sécurité du logement 
(ou sa stabilité) dans le Plan d'action pour le 
logement de l'UpM. 

De plus, les villes portuaires sont considérées 
comme les principaux nœuds des paysages 
en réseau de la mobilité, de la production et 

des échanges qui s'étendent jusque dans l'ar-
rière-pays des pays concernés, constituant des 
« paysages urbains portuaires ».  

« Les flux de marchandises, de personnes et 
d'idées issus des ports franchissent les fron-
tières institutionnelles et créent des territoires 
complexes et flous sans cadres de gouvern-
ance, systèmes juridiques et directives de 
planification solides, et ils se renforcent mut-
uellement. Les marchés multi-scalaires et 
les chaînes de valeur mondiales laissent leur 
empreinte sur les espaces du port et sur les 
territoires urbains et ruraux voisins. Les parties 
prenantes dans ces domaines sont multiples 
et poursuivent des objectifs et des fonctions 
différents. Les politiques, les planificateurs 
et les chercheurs sont confrontés au besoin 
de fournir des orientations pour le dévelop-
pement territorial et institutionnel pour faire 
face à la fragmentation et à la transformation 
en cours des territoires étendus des villes por-
tuaires, des systèmes de gouvernance qui se 
chevauchent et des coalitions flexibles d'ac-
teurs occupant différents postes de pouvoir. 
Au fur et à mesure que les ports se dévelop-
pent au-delà des territoires des villes qui les 
ont générés, le nombre d'acteurs de gouvern-
ance qui ont leur mot à dire dans le dévelop-
pement des ports augmente » (Hein, 2019).

Le commerce, les infrastructures (transports, 
infrastructures urbaines, énergie, eau, TIC, etc.), 
le patrimoine culturel et naturel, et les routes 
touristiques sont des voies pour intégrer et ren-
forcer les rapports entre les pays de la région.

4.1. Objectifs clés 
 
(i) Reconnaître et aborder les spécificités des 
territoires méditerranéens en utilisant des 
diagnostics territoriaux stratégiques pour 
comprendre leur fonctionnalité, leur vulnéra-
bilité et leur potentiel. 
(ii) Promouvoir et soutenir les infrastruc-
tures urbaines et périurbaines et les interven-
tions territoriales qui intègrent des pays de la 
région, en se centrant sur la gestion durable 
des ressources partagées (y compris la Médi-
terranée et les services écosystémiques), le 
commerce et la mobilité autour de la notion 
de paysage urbain portuaire et l'interopéra-
bilité de la région, tout en abordant les ques-
tions d'intérêt commun. 
(iii) Promouvoir la coopération et la coordi-
nation transfrontalières, et l'échange volon-
taire de connaissances entre les autorités 
de planification locales et nationales concer-
nant la planification, la conception et la ges-
tion durable des principales infrastructures 
et ressources régionales.
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(iv) Promouvoir la réflexion stratégique mac-
ro-régionale et la gouvernance macro-ré-
gionale des infrastructures critiques. (Action 
commune avec l'ACTION 3).
(v) Fournir aux villes passerelles (équipées d'un 
port ou d'un aéroport) et aux villes engagées 
dans le commerce mondial la capacité de 
supporter les perturbations et les menaces.
(vi) Consolider les liens entre les zones mét-
ropolitaines et les villes environnantes sus-
ceptibles de les soutenir et de renforcer leur 
capacité de résilience en cas de crises économ-
iques, sociales ou environnementales.
(vii) Intégrer le patrimoine bâti dans les plans de 
prévention des catastrophes et assurer l'élabora-
tion de plans de réduction des risques de catastro-
phes pour le patrimoine urbain, en particulier pour 
les biens inscrits sur la liste du patrimoine mon-
dial de l'UNESCO.
4.2. Outils clés

(i) Pôles d'innovation numérique, laboratoires 
vivants et outils et compétences en matière de 
TIC pour lutter contre le changement climatique 

La politique régionale de l'UE n'a été lancée qu'en 
1975, il y a 40 ans, par une décision du Conseil sur la 
base de l'article 235 du traité de Rome (Communauté 
économique européenne). Depuis lors, l'objectif de 
la politique régionale est de contribuer à « corriger 
les déséquilibres régionaux les plus importants de la 
Communauté ». Le Fonds européen de développement 
régional (FEDER) a été créé à cet effet. La dimension 
spatiale jouait encore un rôle nettement secondaire 
dans cette politique régionale. L'Acte unique européen 
(AUE), entré en vigueur le 1er juillet 1987, a renforcé 
l'objectif de la politique régionale. Les articles 130 (ae) 
du traité CE sont particulièrement importants pour la 
politique régionale. Au paragraphe 2, le texte de l'article 
130 A reprend les termes du préambule du traité CE, 
ajoutant ainsi un objectif spatial particulier à celui du 
premier alinéa : « En particulier, la Communauté vise 
à réduire les écarts entre les niveaux de développe-
ment des différentes régions et le retard des régions 
les moins favorisées. Le traité sur l'Union européenne 
(TUE) signé le 7 février 1992 à Maastricht va encore 
plus loin. Entre autres, dans un article 130D remanié du 
traité CE, il prévoit notamment la création d'un « fonds 
de cohésion » à travers lequel le financement devait 
être fourni aux projets dans l'environnement et les 
réseaux transeuropéens dans le domaine des infra-
structures de transport. Le traité UE de Maastricht 
fixe très clairement de nouvelles orientations pour 
une politique européenne de développement territo-
rial dans plusieurs domaines : 
• un contrôle démocratique accru par le Parlement 

européen sous la forme d'un droit de veto dans 

ENCADRÉ 11 : De la politique régionale européenne à une politique de développement territorial

la mise en place des Fonds structurels (art. 130 
D Traité CE) ;

• introduction du principe de subsidiarité d'appli-
cation générale (art. 3b traité CE) ; et

• création du « Comité des régions (CdR) » en tant 
qu'organe régional « composé de représent-
ants des collectivités régionales et locales » (art. 
198a-c du traité CE). 

En outre, ce traité contenait des règles générales sur le 
développement territorial de l'Union en ce qui concerne 
la « création d'un espace sans frontières intérieures » 
et la « promotion de la cohésion économique et sociale 
», qui se concrétisaient dans les objectifs et mesures 
suivants de développement: 
• réduire les disparités entre les niveaux de dével-

oppement des régions (art. 130A du traité CE) ;
• développement des réseaux transeuropéens (art. 

129b §1 traité CE) ;
• préserver, protéger et améliorer la qualité de l'en-

vironnement (Art. 130r §1, Traité CE) ;
• utilisation prudente et rationnelle des ressources 

naturelles (Art. 130r, §1, Traité CE) ; et
• respectant la diversité nationale et régionale (Art. 

128, §1, Traité CE). 
Ces dispositions juridictionnelles du traité ont permis 
à l'Union d'être plus active dans la politique régionale, 
même si le traité de Maastricht lui-même ne prévoyait 
aucune autorité indépendante en matière de politique 
d'aménagement du territoire.  (Guillermo-Ramirez & 
Nikolov, 2015)

et faire face aux événements météorologiques 
extrêmes, en s'appuyant sur les données et les 
plateformes urbaines.
(ii) PUN et ICDS intégrant des dispositions pour 
les infrastructures urbaines et périurbaines 
et une intervention territoriale dans les pays 
de la région, tout en abordant les problèmes 
d'intérêt commun, tels que la crise climatique 
et le stress hydrique.
(iii) PUN et ICDS mettant l'accent sur les nœuds 
urbains (où les infrastructures de transport, 
telles que les ports, y compris les terminaux 
de passagers, les aéroports, les gares ferro-
viaires, les plateformes logistiques et les ter-
minaux de fret situées dans et autour des 
zones urbaines, sont connectées avec d'au-
tres parties de ces infrastructures et avec les 
infrastructures de trafic régional et local) et 
les tronçons transfrontaliers (qui assurent la 
continuité des projets d'intérêt commun entre 
les nœuds urbains les plus proches de part et 
d'autre de la frontière de deux États membres 
de l'UpM ou entre un État membre de l'UpM et 
un pays voisin), en particulier celles identifiées 
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dans la future cartographie indicative mutu-
ellement convenue du Réseau transméditer-
ranéen de transport (RTM-T) et sa connexion 
avec le Réseau transeuropéen de transport 
(RTE-T) (Commission européenne, 2015b ; 
OCDE, 2021).
(iv) Partenariats liés à l'eau pour atteindre 
l'ODD 6 dans les zones urbaines, y compris 
pour améliorer le niveau de mise en œuvre 
de la gestion intégrée des ressources en eau 
(GIRE) (indicateur 6.5.1), et pour faciliter la nav-
igation commerciale.
(v) Visions macro-régionales définies par les 
laboratoires internationaux de politiques.
(vi) Laboratoires de politiques (par exemple, 
laboratoire de politiques organisé par le Réseau 
européen de connaissances urbaines (EUKN) 
sur les villes portuaires). 
(vii) Laboratoires régionaux et métropolitains 
de conception et de politique qui traitent de 
l'intégration des grandes zones métropolit-
aines avec leurs régions environnantes, tout 
en abordant le changement climatique, la ges-
tion des terres agricoles et la gestion durable 
des ressources en eau.
(viii) Activités conjointes avec la Chaire UNESCO 
sur l'eau, la culture et les paysages urbains his-
toriques, visant à accroître les capacités d'in-
tégration du patrimoine bâti dans les plans de 
réduction des risques de catastrophes.

4.3. Acteurs clés

Autorités nationales, autorités locales, uni-
versités clés de la région, UpM, Commission 
européenne, OCDE, agences des Nations Unies, 
Banque mondiale, IFI et donateurs, et autres 
parties prenantes régionales, telles que la Fon-
dation Ford et l'Agence de coopération interna-
tionale de l'Association des villes néerlandaises 
(VNG International).

4.4. Projets d'assistance technique perti-
nents en cours

Programmes et initiatives des IFI et des dona-
teurs, et programmes et initiatives de l'UE, tels 
que : Actions COST, TAIEX, jumelage, Erasmus+, 
Actions Marie Skłodowska-Curie (MSCA), Con-
vention mondiale des maires, projet Clima-Med. 

4.5. Cadres de référence clés

Le Plan d'action régional des transports de 
l'UpM, la Politique de cohésion (stratégie 
de l'Union européenne pour promouvoir et 
soutenir le « développement global harmo-
nieux » de ses États membres et régions, 
article 174 du Traité sur le fonctionnement de 
l'Union Européenne TFUE). De plus : le Pacte 
vert pour l'Europe, la Directive sur la gestion de 

l'eau, le Cadre d'action européen pour le patri-
moine culturel, les conclusions du Conseil sur 
le plan de travail pour la culture 2019-2022, le 
groupe d'experts des États membres de l'UE 
sur une architecture et un environnement 
bâti de qualité pour tous, l'Agenda urbain de 
l'UpM, l'Agenda urbain pour l'UE, le Plan d'ac-
tion pour l'économie circulaire de l'UE (Com-
mission européenne, 2020b), la Stratégie de 
l'UE pour la biodiversité à l'horizon 2030 (Com-
mission européenne, 2020d), Une stratégie 
globale de l'UE avec l'Afrique (Commission 
européenne, 2020f), et le Partenariat renou-
velé avec le voisinage méridional – Un nouvel 
agenda pour la Méditerranée (Commission 
européenne, 2020f)).

4.6. Délai de réalisation : long terme 
(ENCADRÉ 11).

4.7. Actions proposées et liste indicative 
des exécutants

(i) Cartographier l'impact du changement cli-
matique sur les côtes et les villes côtières 
(portuaires) à travers l'élévation du niveau de 
la mer, et sur les villes de l'arrière-pays par 
les sécheresses, les inondations et d'autres 
modèles changeants de l'eau et de l'environ-
nement, et renforcer la résilience aux catastro-
phes côtières induites par le climat. À réaliser 
par les ministères nationaux, le réseau Uni-
versities Network et des partenaires.
(ii) Intégrer les dispositions de coopération 
transfrontalière dans les PUN. À réaliser par 
les ministères nationaux, avec le concours de 
l'UpM, du réseau Universities Network et de 
partenaires.
(iii) Développer des stratégies d'interopéra-
bilité régionales [intégrées dans les PUN]. À 
réaliser par les ministères nationaux, avec le 
concours de l'UpM, du réseau Universities Net-
work et de partenaires.
(iv) Intégrer les nœuds urbains et les tronçons 
transfrontaliers dans les PUN et les ICDS, 
notamment ceux identifiés dans la future carte 
indicative mutuellement convenue du Réseau 
transméditerranéen de transport (RTM-T) et sa 
connexion avec le Réseau transeuropéen de 
transport (TEN-T). À réaliser par les ministères 
nationaux en charge du développement urbain, 
en coordination avec les ministères nationaux 
en charge de la connectivité des transports, 
le réseau Universities Network, la plateforme 
régionale de l'UpM sur le développement 
urbain durable, en coordination avec la plate-
forme régionale de l'UpM sur la connectivité 
des transports, et des partenaires.
(v) Cartographier les risques de géorisques 
côtiers dans les villes côtières (portuaires) 
afin de renforcer la résilience côtière face aux 
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géo-catastrophes. À réaliser par les ministères 
nationaux, le réseau Universities Network et 
des partenaires.
(vi) Organiser des laboratoires de conception 
et de politique métropolitaine abordant l'in-
tégration des grandes zones métropolitaines 
avec leurs régions environnantes, tout en abor-
dant le changement climatique, la gestion des 
terres agricoles et la gestion durable des res-
sources en eau. À réaliser par les ministères 
nationaux, le réseau Universities Network et 
des partenaires.
(vii) Mener des activités de renforcement des 
compétences visant à accroître les capac-
ités d'intégration du patrimoine bâti dans les 
plans de réduction des risques de catastrophe. 
À réaliser par l'UNESCO et des partenaires.

4.8. Modèle pour la mise en œuvre : Interreg 
Europe. 

Interreg aide les gouvernements régionaux 
et locaux à travers l'Europe à développer et à 
mettre en œuvre de meilleures politiques, en 
créant un environnement et des opportunités 
partagées de solutions et d'apprentissage. Il 
garantit que les efforts d'investissement, d'in-
novation et de mise en œuvre du gouverne-
ment ont un impact intégré et durable sur les 
personnes et les territoires (ERDF, 2019). Com-
munication de l'UE « Renforcer la croissance 
et la cohésion dans les régions frontalières 
de l'UE » (Commission européenne, 2017a).

4.9. Critères de réussite

(i) Un rapport comparatif sur l'impact du 
changement climatique sur les côtes et les 
villes côtières (portuaires) et sur les villes de 
l'arrière-pays par des sécheresses, des inon-
dations et d'autres modèles hydriques / envi-
ronnementaux changeants est publié.     
(ii) Un rapport sur la résilience face aux 
catastrophes contre l'impact du change-
ment climatique sur les côtes et les villes 
côtières (portuaires) est publié tous les 3 ans, 
en s'appuyant sur les travaux déjà réalisés 
par MedECC.  
(iii) Les dispositions relatives à la coopération 
transfrontalière sont intégrées dans les PUN, 
en mettant l'accent sur les infrastructures et 
les interventions spatiales qui aident à intégrer 
les pays de la région, tout en répondant aux 
problèmes d'intérêt commun. 
(iv) Les nœuds urbains intégrés dans les cou-
loirs du RTM-T sont identifiés dans les PUN et 
les ICDS en tant qu'éléments constitutifs du 
RTM-T et leur connexion avec le RTE-T pour 
favoriser l'intégration du réseau dans les con-
textes urbains tels que la structure territo-
riale, l'économie et le développement régional. 

(v) PUN apportant des preuves de stratégies 
d'interopérabilité régionale. Un rapport sur 
l'adéquation des PUN aux stratégies d'inter-
opérabilité est publié tous les 3 à 5 ans.
(vi) Les risques de géorisques côtiers dans les 
villes côtières (portuaires) sont cartographiés 
et un rapport est publié tous les 5 ans. 
(vii) Un rapport sur la résilience face aux 
catastrophes naturelles est publié tous les 
3 ans. 
(viii) Un nombre important de laboratoires de 
conception et de politiques métropolitaines 
traitant de l'intégration des grandes zones 
métropolitaines avec leurs régions environ-
nantes sont organisés. 
(ix) Le patrimoine urbain de la région 
euro-méditerranéenne est cartographié et 
analysé à l'égard des géorisques, et des plans 
et stratégies de gestion des risques de catastro-
phes sont élaborés.
(x) Un nombre important d'activités de ren-
forcement des capacités visant à accroître 
les capacités d'intégration du patrimoine bâti 
dans les plans de réduction des risques de 
catastrophes sont organisées par l'UNESCO 
et ses partenaires.
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4.5 ACTION 5 : 
METTRE EN 
ŒUVRE 
ET GÉRER
Promouvoir la conception de projets 
stratégiques intégrateurs pour les villes 
de la région euro-méditerranéenne dans 
le cadre d'un ensemble d'axes thématiques 
d'intervention. Mettre en œuvre des cadres 
communs pour la gestion de projet. 

Cette action identifie les domaines clés pour la 
mise en œuvre de projets intégrés stratégiques 
nécessitant une attention prioritaire de la part 
des acteurs impliqués vers un développement 
territorial intégré.

Le développement territorial et urbain intégré 
est crucial pour faire face aux défis intercon-
nectés rencontrés par les sociétés contempo-
raines et pour atteindre les ODD. Le rapport 
qui se renforce mutuellement entre l'urbanisa-
tion durable et le développement a été reconnu 
dans l'ODD 11 et le Nouvel agenda urbain, 
mais la vitesse et l'intensité du changement, 
ainsi que la nature des crises systémiques 
de plus en plus fréquentes exigent une action 
collective décisive et une meilleure coordina-
tion. Les coûts de l'inaction sont élevés, mais 
jusqu'à présent, les urgences du présent ont 
dépassé la planification d'un avenir durable. 
En d'autres termes, l'élaboration des politiques 
de lutte contre les incendies devrait céder la 
place à une vision et à une stratégie intégrées. 

Le bassin méditerranéen est l'un des points 
chauds les plus importants du changement 
climatique et environnemental de la planète. 
Selon le réseau d'experts méditerranéens 
sur le changement climatique et environ-
nemental (MedECC, 2019, 2020a), la région 
méditerranéenne se réchauffe 20 % plus vite 
que la moyenne mondiale, et la température 
régionale augmentera de 2,2 °C d'ici 2040 si les 
tendances actuelles persistent. Les tempéra-
tures moyennes annuelles sur terre et sur 
mer à travers le bassin méditerranéen sont 
déjà 1,5 °C plus élevées qu'à l'ère préindus-
trielle, et elles devraient encore augmenter - 
de 3,8 °C à 6,5 °C - jusqu'en 2100. L'ampleur 
du changement climatique dans la région peut 
perturber de manière catastrophique la vie et 
les économies de la région. On s'attend à ce 
que l'eau douce disponible diminue jusqu'à 15 
pour cent (l'une des baisses les plus impor-

tantes au monde). L'élévation du niveau de la 
mer pourrait dépasser un mètre d'ici 2100, 
affectant un tiers de la population de la région. 
La moitié des 20 villes les plus exposées au 
monde à l'élévation du niveau de la mer se 
trouvent en Méditerranée (AEE, 2019). L'aug-
mentation de la fréquence, de l'intensité et de 
la durée des vagues de chaleur implique des 
risques sanitaires importants pour les popula-
tions vulnérables, notamment dans les villes. 
La réponse régionale à ces défis devrait tenir 
compte du Pacte vert pour l'Europe (Commis-
sion européenne, 2019f), qui façonnera non 
seulement les actions internes de l'UE pour les 
30 prochaines années, mais aussi ses actions 
internationales via la diplomatie de ce Pacte 
vert (Commission européenne, 2019f) . 

Les interventions territoriales intégrées sont 
des outils tangibles pour obtenir des visions 
communes vers un avenir souhaitable. Mais les 
interventions et les projets territoriaux doivent 
faire partie de stratégies territoriales intégrées 
qui associent différents secteurs et échelles 
pour des résultats cohérents et durables (voir 
Actions 1, 2, 3 et 4). Ce faisant, les interventions 
territoriales deviennent des projets intégrés 
stratégiques, avec une variété d'effets secon-
daires positifs pour les villes et les villes-ré-
gions, en catalysant et en accélérant une 
transformation urbaine durable et résiliente.

En ce sens, les interventions territoriales 
stratégiques nécessitent une gestion raisonnée 
des processus et des investissements territo-
riaux intégrés (ITI) qui coordonnent les actions 
des parties prenantes de la société civile, du 
secteur public et du secteur privé, qui surveil-
lent leurs effets prévus et imprévus, qui super-
visent le financement et qui garantissent la 
responsabilité depuis la conception jusqu'à 
la mise en œuvre. Ces outils doivent aider les 
autorités locales, régionales ou nationales à 
intégrer les priorités des différentes échelles 
d'intervention et des différents secteurs, et à 
combiner les financements pour une stratégie 
de développement territorial. 

Le potentiel démocratique de la construction 
de villes, où les citoyens aspirent à participer 
afin de contribuer à façonner leurs propres 
environnements de vie, en exerçant leur droit 
à la ville, est tout aussi important. 

Outre l'Agenda 2030, le Nouvel agenda urbain, 
le Pacte d'Amsterdam (Agenda urbain pour 
l'UE), la nouvelle Charte de Leipzig et l'Agenda 
urbain de l'UpM, il existe plusieurs cadres qui 
aident à coordonner et à intégrer les interven-
tions territoriales dans les stratégies territo-
riales, en relevant des défis interconnectés ; 
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les « Meilleures politiques pour 2030 : un plan 
d'action de l'OCDE sur les objectifs de dévelop-
pement durable » (OCDE, 2016), « l'Approche 
territoriale des objectifs de développement 
durable » de l'OCDE (OCDE, 2020d), les Princ-
ipes directeurs d'ONU-Habitat pour les rap-
ports urbains-ruraux (ONU-Habitat, 2019), la 
Recommandation de l'UNESCO sur le paysage 
urbain historique (UNESCO, 2011) et le Pacte 
vert pour l'Europe (Commission européenne, 
2019f) ne sont que quelques exemples de 
cadres politiques utilisant une approche ter-
ritoriale intégrée. 

Le mandat général et la mission du Secrétariat 
général de l'UpM sont définis dans les Décla-
rations de Paris et de Marseille de 2008 ainsi 
que dans les statuts adoptés le 3 mars 2010. 
Un certain nombre de mandats, d'agendas, de 
plans d'action et de stratégies financières sec-
torielles ont été adoptés depuis 2010. 

Dans le cadre de ce plan d'action, l'UpM pro-
mouvra les principes directeurs et les meil-
leures pratiques et le développement durable 
des compétences pour un développement 
territorial basé sur la science, fondé sur des 
preuves, intégré, pérenne et inclusif dans la 
région, au service de l'intégration régionale. Les 
États membres de l'UpM joueront également 
un rôle de premier ordre dans le partage, l'uti-
lisation et la diffusion du plan d'action. L'UpM 
s'associera et facilitera l'accès à des organi-
sations intergouvernementales, des ONG, des 
universités, des IFI et des donateurs mon-
diaux/régionaux clés, en particulier avec ceux 
de l'écosystème euro-méditerranéen, pour 
mettre en commun et optimiser les efforts, 
générer des synergies et encourager la mobi-
lisation de ressources pour la mise en œuvre 

Un investissement territorial intégré (ITI) est un instrument qui 
prévoit des modalités de réalisation intégrées pour les inves-
tissements relevant de plusieurs axes prioritaires ou de plu-
sieurs programmes opérationnels. Le financement de plusieurs 
axes et programmes prioritaires peut être combiné dans une 
stratégie d'investissement intégrée pour un certain territoire ou 
zone fonctionnelle. Cela peut prendre la forme d'une stratégie 
intégrée de développement urbain, mais aussi de coopération 
intercommunale sur des territoires spécifiques. Il permet aux 
autorités de gestion de déléguer la mise en œuvre de parties 
de différents axes prioritaires à un seul organe (une autorité 
locale) pour garantir que les investissements sont entrepris 
de manière complémentaire. Au sein d'un ITI, certaines com-
posantes peuvent être entreprises par le biais d'un dével-
oppement communautaire combinant les deux approches 
(URBACT, 2019).

ENCADRÉ 12 :  Approche territoriale intégrée

effective du plan d'action.  Les domaines de 
coopération et de partenariat sont décrits dans 
des mémorandums d'entente conclus avec 
des organisations partenaires. Les mémo-
randums d'entente seront mis en œuvre par 
le biais de programmes d'activités conjoints 
convenus régulièrement avec les partenaires. 
L'UpM continuera de faciliter le consensus sur 
les domaines d'intervention prioritaires, l'iden-
tification des propositions de projets d'impor-
tance régionale et thématique aux premiers 
stades de la préparation du projet, ainsi que 
les consultations entre les promoteurs de 
projet, les IFI et les donateurs sur la banqua-
bilité potentielle des propositions de projet, 
conformément aux orientations fournies par 
ce plan d'action.

Le mandat général du Secrétariat de l'UpM 
est de promouvoir les projets et les initia-
tives labellisés UpM par la communication et 
la mise en réseau. Toutes les propositions de 
labellisation de l'UpM doivent être conformes 
aux critères généraux des projets/initiatives de 
l'UpM conformément aux valeurs et principes 
fondamentaux de l'UpM, tout en se conformant 
aux mandats de politique sectorielle de l'UpM 
correspondants. Les propositions de labelli-
sation sont traitées conformément aux direc-
tives générales de projet de l'UpM et évaluées 
par rapport aux critères de projet/d'initiative 
de l'UpM. Le Secrétariat de l'UpM ne réalise 
pas d'études techniques approfondies, telles 
que des études de faisabilité ou des évalua-
tions environnementales, ou d'examens tech-
niques d'études existantes, mais il s'appuie 
sur celles effectuées par des promoteurs de 
projets ou des bailleurs de fonds potentiels.
L'ACTION 5 traite de l'intégration des idées et 
des cadres de ce plan d'action dans des projets 
stratégiques pour améliorer le développement 
territorial intégré. Ces projets intégrés sont 
organisés dans un ensemble d'axes théma-
tiques prioritaires d'intervention, listés ci-des-
sous. L'action 5 est subdivisée en neuf AXES 
D'INTERVENTION PRIORITAIRES, présentés 
ici pour orienter les priorités stratégiques et 
les projets. Il s'agit de domaines d'interven-
tion thématiques où les acteurs se réunissent 
pour aborder un problème crucial du dével-
oppement urbain à travers des visions et des 
stratégies intégratrices du territoire. Ils offrent 
une approche intégrée plutôt que sectorielle. 

Ces projets doivent être intégrés, formulés 
dans tous les secteurs avec la participa-
tion du public, et conformes à un ensemble 
d'axes thématiques prioritaires d'intervention, 
énumérés ci-dessous. Ces axes thématiques 
ont émergé de consultations et de consensus 
entre les parties prenantes de l'UpM sur les 
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priorités dans la région euro-méditerranéenne, 
lors de discussions organisées dans le cadre 
des groupes de travail de l'UpM sur le loge-
ment abordable et durable et la régénération 
urbaine. Les axes d'intervention sont :

(i) Des logements adéquats, durables et abor-
dables, en tant que vecteur d'un développe-
ment et d'une régénération urbains inclusifs, 
intégrés et durables. 

(ii) Les avant-pays, les zones portuaires, les 
villes portuaires et leurs arrière-pays, en 
tant que moteurs d'une prospérité économ-
ique durable et résiliente.

(iii) La régénération et la mise en œuvre 
des infrastructures bleues et vertes, solu-
tions reposant sur la nature, la restauration, la 
préservation et l'amélioration écologiques, en 
tandem avec la stratégie de l'UE sur les infra-
structures vertes (Commission européenne, 
2013a, 2013b), le Pacte vert pour l'Europe 
(Commission européenne, 2019f), la stratégie 
de l'UE pour la biodiversité à l'horizon 2030 
(Commission européenne, 2020d), le rapport 
sur l'agenda politique de l'UE en matière de 
recherche et d'innovation pour les solutions 
fondées sur la nature et la renaturation des 
villes (Commission européenne, 2015), et les 
profils et lignes directrices de l'Union interna-
tionale pour la conservation de la nature sur 
les meilleures pratiques pour les aires pro-
tégées urbaines (UICN, 2014). 

(iv) Des stratégies fondées sur la conserva-
tion du patrimoine pour un développement 
urbain durable qui promeuvent la cohésion 
sociale, des moyens de subsistance durables 
et une résilience accrue, y compris le tourisme 
durable et la régénération durable des centres 
urbains historiques, sur la base de la recon-
naissance de l'histoire et de l'identité com-
munes de la région.

(v) Établissements informels et quartiers 
défavorisés en tant que points centraux pour 
la création de villes et de communautés inclu-
sives, et en rapport avec l'offre de logements 
abordables et durables (Axe 1).

(vi) Friches industrielles, anciens sites ferro-
viaires et bâtiments abandonnés ou sous-uti-
lisés, en tant que points d'attention pour la 
régénération urbaine et le réaménagement 
des quartiers (ESPON, 2020 ; Commission 
européenne, 2018c).

(vii) Infrastructures urbaines, mobilité urbaine 
intelligente face au climat, pôles et nœuds de 
mobilité en tant que porteurs et distributeurs 

d'opportunités de vie et de meilleures oppor-
tunités économiques.

(viii) Régénération des espaces publics et 
partagés en tant que vecteurs d'une urbani-
sation durable, de sécurité, de vie publique et 
de construction de la démocratie (Commis-
sion européenne, 2019j).

(ix) Villes nouvelles, extensions urbaines 
et nouveaux quartiers, en tant que moteurs 
d'une urbanisation responsable, inclusive, 
économiquement, socialement et écologique-
ment durable.

Le Plan d'action pour le logement de l'UpM a 
été développé comme premier axe d'interven-
tion, étant donné le rôle crucial du logement 
pour la réussite du Plan d'action stratégique 
de développement urbain de l'UpM 2040. Les 
autres axes d'intervention seront développés 
séparément dans le temps en collaboration 
avec les institutions partenaires. 

5.1. Objectifs clés

(i) Promouvoir une vision territoriale intégra-
trice et l'élaboration de stratégies intersecto-
rielles autour d'axes thématiques prioritaires 
d'intervention (communs avec l'ACTION 2).
(ii) Promouvoir le Cadre de description et d'éval-
uation des projets (Annexe A) en tant qu'outil 
d'identification central et liste de contrôle de 
référence pour l'identification et la labellisa-
tion des projets par l'UpM et ses partenaires. 
(iii) Diffuser largement le cadre, en familiar-
isant les organisations partenaires, les insti-
tutions financières internationales (IFI) et les 
donateurs.
(iv) Soutenir la préparation et l'accès au 
financement des projets homologués.
(v) Promouvoir la coopération et l'échange de 
connaissances sur la manière de concevoir et 
de gérer des projets stratégiques (commun 
avec les ACTIONS 1, 2, 3 et 6).
(vi) Identifier les bonnes pratiques et les exem-
ples notables de conception, de design et de 
mise en œuvre de projets intégrés (ACTIONS 
1, 2, 3 et 6).

5.2. Outils clés

(i) L'intégration d'outils de gouvernance inter-
sectorielle dans les PUN (politiques urbaines 
nationales) et les ICDS (stratégies intégrées 
de développement des villes) (commune à 
l'ACTION 1).
(ii) Le cadre de description et d'évaluation 
de projet (annexe A) fourni par le plan d'ac-
tion de l'UpM.
(iii) Le rôle de l'UpM dans l'aide aux initiatives 
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Les ITI sont des instruments pour la mise en œuvre 
d'un développement territorial intégré dans la poli-
tique de cohésion (PC) de l'UE. Ce sont des instruments 
de programmation volontaires pour mettre en œuvre 
des stratégies urbaines ou territoriales intégrées. Les 
ITI post 2020 permettent un financement à partir de 
plusieurs priorités d'investissement (au moins deux) 
et permettent des combinaisons de programmes, de 
fonds et d'objectifs politiques. Les fonds potentielle-
ment concernés sont le Fonds européen de dévelop-
pement régional (FEDER), le Fonds social européen 
(FSE), le Fonds de cohésion et les fonds de développe-
ment rural. À cet égard, les ITI ne sont pas exclusifs à 

ENCADRÉ 13 : Que sont les instruments territoriaux intégrés (ITI) de l'UE ? 

un objectif politique ou à un fonds. Ce sont des instru-
ments flexibles de « mixage de fonds ». Les éléments 
clés d'un ITI sont un territoire désigné et une stratégie 
de développement intégrée - le territoire d'un ITI peut 
être n'importe quelle zone géographique (urbaine, 
urbaine-rurale, sous-régionale ou interrégionale) ou 
une zone fonctionnelle, et un ensemble d'actions à 
mettre en œuvre. Les autorités de gestion (AG) des 
PC ont la responsabilité finale des ITI. Cependant, des 
organismes intermédiaires (OE – collectivités locales, 
organismes de développement régional, etc.) peuvent 
être désignés pour effectuer des tâches déléguées 
(Commission européenne, 2019h). 

Le développement local mené par la communauté est 
un terme utilisé par la Commission européenne pour 
décrire un instrument de mise en œuvre de la politique 
de cohésion qui bouleverse la politique traditionnelle 
de développement « top down ». Les CLLD sont à la 
fois des instruments de développement territorial et 
de gouvernance. Les CLLD fournissent une méthode 
spécifique pour améliorer les approches participa-
tives ascendantes et s'appliquer aux initiatives com-
munautaires locales. Les CLLD placent les acteurs 
locaux aux commandes du développement durable 
des territoires et garantissent des modalités de pro-
grammation souples et adaptables. Dans la période 
de programmation post-2O2O, les CLLD peuvent être 
utilisés de manière flexible dans le cadre de n'importe 
quel objectif politique, que ce soit par le Fonds européen 
de développement régional, le Fonds social européen 

ENCADRÉ 14 : Qu'est-ce que le développement local mené par la communauté (CLLD) ?
Plus ou le Fonds européen pour les affaires maritimes 
et la pêche. Dans le cadre du CLLD, les populations 
locales sont appelées à former un partenariat local 
qui conçoit et met en œuvre une stratégie de dével-
oppement intégré. La stratégie est conçue pour tirer 
parti des forces ou des « atouts » sociaux, environne-
mentaux et économiques de la communauté plutôt 
que de simplement compenser ses problèmes. Pour 
cela, le partenariat reçoit un financement à long terme 
– et décide comment il est dépensé. Le CLLD se con-
centre sur le niveau local (zones sous-régionales). Il 
est dirigé par un groupe d'action locale sans majorité 
d'aucun groupe d'intérêt, qui propose une stratégie 
locale multisectorielle intégrée. Il doit inclure des élé-
ments innovants et une coopération qui favorise l'in-
novation sociale (Commission européenne, 2018a).

Les équipes sont organisées en laboratoires de plan-
ification d'un an sélectionnés parmi un pool de planif-
icateurs talentueux. Les équipes travaillent selon la « 
triple approche », c'est-à-dire qu'elles proposent des 
plans qui, en plus de la planification et de la concep-
tion, comportent un volet juridique et financier. Pour y 
répondre, les équipes reçoivent également des fonds 
pour embaucher des experts juridiques et financiers. 
Les laboratoires offrent une opportunité d'aider les 
gouvernements locaux à surmonter les défis de leurs 
pays, qui incluent l'urbanisation rapide, la planification 
post-catastrophe et la planification de nouvelles villes 
et le développement économique. Dans ce processus, 
le design joue un rôle crucial. « Dans de nombreux con-
textes, le design arrive à la fin du processus de planifi-
cation, après que tous les problèmes aient été définis 
de manière exhaustive et que les objectifs aient été 
fixés », explique Rogier van den Berg, chef de projet du 
LAB Urban Planning and Design à UN-Habitat. . « Avec 

ENCADRÉ 15 : Laboratoires urbains d'ONU Habitat : une approche en trois volets
les laboratoires de planification, nous intégrons la con-
ception tout au long du processus de planification, car 
les explorations de la conception peuvent également 
contribuer à la définition des problèmes et à la défi-
nition des objectifs. Et comme des plans clairs fac-
ilitent l'adhésion politique, le design a également la 
capacité d'accélérer les processus de prise de déci-
sion des gouvernements, où les plans se retrouvent 
souvent dans l'impasse. La collaboration des labora-
toires avec les planificateurs locaux donne également 
aux planificateurs locaux la possibilité d'acquérir une 
expertise cruciale d'une manière « d'apprentissage 
par la pratique ». Cette collaboration unique donne 
aux urbanistes et architectes néerlandais l'opportu-
nité de travailler sur le futur agenda de l'UE et de l'ONU 
sur l'urbanisation. Ce programme abordera le dével-
oppement urbain inclusif, sûr, résilient et durable à 
l'échelle mondiale. (ONU-Habitat, 2015).
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et aux projets régionaux.
(iv) Les projets du Fonds européen pour les 
investissements stratégiques (EFSI), menés 
par la Banque européenne d'investissement 
(BEI), qui visent à combler le déficit actuel en 
investissements au sein de l'UE, en tant que 
l'un des trois piliers du plan d'investissement 
pour l'Europe qui vise à relancer l'investisse-
ment dans des projets stratégiques à travers 
le continent. 
(v) Le City Climate Finance Gap Fund, conçu 
pour aider les villes des pays en développement 
et les marchés émergents à préparer des pro-
jets d'infrastructures résilients et respectueux 
du climat, en particulier dans les premiers 
stades (IUC, 2020).
(vi) Le travail du Laboratoire des villes du pat-
rimoine mondial de l'UNESCO pour intégrer 
la conservation du patrimoine urbain et le 
développement urbain durable, en collabora-
tion avec les chaires UNESCO et les centres 
UNESCO de catégorie II.
(vii) Des ateliers de conception de villes, basés 
sur la méthodologie City Labs développée par 
URBACT : séance plénière (introduction/mise 
en pratique), exercices « stars and bars », 
discussions « fishbowl », ateliers parallèles 
axés sur un thème précis et construits autour 
d'études de cas, permettant une triangulation 
avec des partenaires d'un plus grand réseau 
international. 
(viii) Ateliers de planification dès la conception 
basés sur la méthodologie des laboratoires 
urbains d'ONU-Habitat (ONU-Habitat, 2014b). 
(ix) Utilisation intensive des assemblées citoy-
ennes pour une réflexion collective, inspirée 
d'expériences telles que la Convention citoy-
enne française pour le climat (CCC, 2019).
(x) Le « Nouveau paradigme pour la mobilité 
urbaine » de l'OCDE et du Forum international 
des transports (OCDE et ITF, 2015).
(xi) Le Fonds vert pour le climat (FVC, 2021), 
destiné à aider les pays en développement 
à réduire leurs émissions de gaz à effet de 
serre et à améliorer leur capacité à répondre 
au changement climatique, en coordination 

avec la BEI.
(xii) Un catalogue de stratégies intersectori-
elles pour la régénération et le développement 
urbains dans la région.

5.3. Acteurs clés

Gouvernements nationaux, villes, banques 
nationales de développement, agences de 
développement urbain, institutions financières 
internationales par le biais de programmes 
tels que l'Initiative de financement de pro-
jets urbains (UPFI) de la BEI et Commission 
européenne par le biais de ses plans et pro-
grammes, tels que la Plateforme d'inves-
tissement pour le voisinage (Neighbourhood 
Investment Platform, NIP), l'Instrument de 
voisinage, de coopération au développement, 
et de coopération internationale (NDICI), l'In-
strument d'aide de préadhésion (IAP), le cadre 
d'investissement en faveur des Balkans occi-
dentaux (WBIF), les projets du Fonds européen 
pour les investissements stratégiques (EFSI), 
le partenariat renouvelé avec le Plan d'inves-
tissement pour les voisins méridionaux (Com-
mission européenne, 2021b) et l'UpM. 

5.4. Projets d'assistance technique perti-
nents en cours

Programmes et initiatives des IFI et des dona-
teurs tels que l'UPFI-ERI (Initiative pour la résil-
ience économique) de la BEI et les programmes 
et initiatives de l'UE : L'instrument de voisinage, 
de développement et de coopération interna-
tionale (NDICI), la coopération bilatérale de l'UE 
et le City Climate Finance Gap Fund.

5.5. Cadres de référence clés

Politiques urbaines nationales, Programme 
d'action d'Addis-Abeba, Programme de dével-
oppement durable à l'horizon 2030, nouvel 
Agenda urbain, Accord de Paris sur le change-
ment climatique, Cadre de Sendai pour la 
réduction des risques de catastrophe 2015-Istanbul, Turquie
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2030, Programme urbain de l'UpM, Programme 
urbain pour l'UE, Nouvelle charte de Leipzig, 
Politique de cohésion de l'UE post-2020 vers 
une stratégie globale avec l'Afrique, Partenariat 
renouvelé avec les voisins méridionaux - Un 
nouvel agenda pour la Méditerranée (Commis-
sion européenne, 2021b), concepts de dével-
oppement urbain durable, investissements 
territoriaux intégrés (ITI), Développement 
local mené par la communauté (CLLD), « Nou-
veau paradigme pour la mobilité urbaine » de 
l'OCDE et du Forum international des trans-
ports (OCDE & ITF, 2015), City Climate Finance 
Gap Fund, intégration de la gestion des res-
sources en eau dans les projets urbains : 
Adopter une approche de gestion intégrée de 
l'eau en milieu urbain (Banque mondiale, 2016), 
réduire les inégalités en matière d'approvi-
sionnement en eau, d'assainissement et d'hy-
giène à l'ère des objectifs de développement 
durable : Rapport de synthèse du Diagnostic 
pauvreté et accès à l'eau, à l'assainissement 
et à l'hygiène WASH (Banque mondiale, 2017) 
et du Système d'évaluation de la résilience : 
une méthodologie pour le renforcement et le 
suivi de la résilience face au changement cli-
matique (Banque mondiale, 2021).

5.6. Délai de réalisation : à court et à long 
terme, selon l'action

5.7. Actions proposées et liste indicative 
des exécutants

(i) Encourager les ministères nationaux à 
adopter ce plan d'action et les axes d'inter-
vention qui y sont proposés comme lignes 
directrices pour la vision et l'élaboration de 
stratégies aux niveaux national et local, y com-
pris les dispositions des PUN et des ICDS (en 
tandem avec l'ACTION 1). À réaliser par l'UpM. 
(ii) Identifier, reconnaître et promouvoir des ini-
tiatives régionales ou des projets mis en œuvre 
dans la région, en particulier ceux ayant reçu 
le label de projet UpM, en tant qu'exemples 
d'outils pour atteindre les objectifs fixés dans 
le présent plan d'action. À réaliser par l'UpM.
(iii) Dresser un inventaire et classer les initia-
tives ou projets stratégiques intégrateurs pour 
les villes sélectionnées de la région selon les 
neuf axes d'intervention décrits dans le présent 
plan d'action. À réaliser par l'UpM et le réseau 
Universities Network.  
(iv) Organiser des laboratoires vivants de poli-
tiques pour préparer les fonctionnaires à uti-
liser le Cadre de description et d'évaluation 
de projet (Annexe A) comme outil de gestion 
de projet, en tandem avec l'ACTION 2. À réal-
iser par les ministères nationaux, l'UpM et le 
réseau des Universities Network.

(v) Organiser des ateliers de formation pour 
les agents publics afin de leur permettre de 
demander des opportunités de financement. 
À réaliser par l'UpM et les IFI.
(vi) Organiser des « City Design Workshops 
» pour intégrer différentes problématiques 
dans les stratégies de gestion de projet (pat-
rimoine, mobilité, action climatique, partici-
pation citoyenne, vision collective). À réaliser 
par l'UpM et le réseau Universities Network. 
(vii) Établir un inventaire des initiatives ou des 
projets labellisés UpM ou d'autres initiatives 
intégratrices dans la région, sur la base du 
Cadre de description et d'évaluation de pro-
jets (Annexe A). À réaliser par l'UpM.

5.8. Modèle pour la mise en œuvre

Chaque axe d'intervention a sa propre logique 
de mise en œuvre définie séparément (par 
exemple le Plan d'action logement de l'UpM). 

5.9. Critères de réussite

(i) Ce plan d'action et les axes d'intervention qui 
y sont proposés sont adoptés par les ministères 
nationaux et inclus dans les PUN et les ICDS. 
(ii) Un nombre important de projets sont iden-
tifiés et décrits à l'aide du Cadre de description 
et d'évaluation de projets (Annexe A). 
(iii) Un nombre important d'ateliers et de lab-
oratoires politiques sont organisés par les 
États membres.
(iv) Un nombre important d'ateliers de forma-
tion sont organisés par les États membres. 
(v) Un nombre important de « City Design Work-
shops » sont organisés par le réseau Univer-
sities Network.
(vi) Un inventaire des initiatives ou projets 
intégrateurs exemplaires ou homologués dans 
la région est publié.
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4.6 ACTION 6 : 
SURVEILLER ET 
COMMUNIQUER
Établir un système d'évaluation, de suivi et 
de rapport systématique et axé sur les résul-
tats dans la région euro-méditerranéenne. 
Mettre en place un système de vérification 
par les pairs et de suivi de la conception et 
de la mise en œuvre des projets, à travers 
la constitution d'un réseau de villes et d'uni-
versités partenaires.

Ce plan d'action est conforme à la résolution 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations 
Unies le 29 janvier 2014 (A/RES/69/261) sur 
les principes fondamentaux de la statistique 
officielle, stipulant que « les statistiques offi-
cielles constituent un élément indispensable 
dans le système d'information d'une société 
démocratique, au service du gouvernement, 
de l'économie et du public avec des données 
sur la situation économique, démographique, 
sociale et environnementale », et à d'autres 
principes figurant dans cette résolution (ONU, 
2014). Reconnaissant l'urgence d'atteindre les 
objectifs de développement durable, le Plan 
d'action encourage l'adoption du Cadre d'indi-
cateurs mondiaux pour les ODD et les cibles du 
Programme de développement durable à l'ho-
rizon 2030 (UNStats, 2020), et il contribue à la 
mise en œuvre des Indicateurs Culture|2030 
de l'UNESCO (UNESCO, 2019a). Il suppose un 
rapport de renforcement mutuel entre une 
urbanisation et un développement durables, 
équitables et inclusifs, reposant sur les princ-
ipes du nouvel agenda urbain, de l'agenda 
urbain de l'UpM, du pacte d'Amsterdam et de 
la nouvelle Charte de Leipzig, et il se centre 
donc sur l'ODD 11 (Faire en sorte que les villes 
et les établissements humains soient ouverts 
à tous, sûrs, résilients et durables) en tant que 
moyen pour atteindre d'autres ODD. Il reconnaît 
en outre la nécessité d'adapter les indicateurs 
au contexte méditerranéen et de définir des 
indicateurs cruciaux pour mesurer l'état des 
principaux problèmes régionaux pertinents, 
tels que le changement climatique, la sécurité 
du logement et l'inclusion socio-territoriale. 

L'accent est généralement mis sur les aspects 
matériels de la durabilité, en accordant une 
attention moindre aux aspects politiques, 
sociaux et culturels du développement durable. 
Il s'agit d'éléments cruciaux de la durabilité 
sociale, c'est-à-dire la capacité de la société 
à trouver un consensus autour des objec-

tifs sociétaux et des processus conçus pour 
atteindre ces objectifs. En gérant et en sur-
veillant ces processus de manière efficace et 
transparente, et en impliquant les citoyens, 
les entreprises et la société civile, nous assu-
rons le soutien, l'adhésion et, en fin de compte, 
la faisabilité politique et la continuité de ces 
stratégies. 

La mise en œuvre de stratégies et de pro-
jets complexes et à long terme requiert la 
mobilisation des parties prenantes à travers 
les secteurs et les échelles. Une gouvern-
ance polycentrique, en réseau et à plusieurs 
niveaux garantit l'accès à une diversité de 
données, d'expertises, de capacités et de 
perspectives, mais elle remet en cause l'effi-
cacité et la responsabilité. La gestion et le suivi 
de stratégies et de projets territoriaux com-
plexes exigent de nouvelles approches ration-
alisées qui aident les institutions à apprendre 
et à suivre les résultats tout en garantissant 
la responsabilité et l'efficacité.

Cette action aborde ces défis et répond au 
besoin de rendre les processus transparents, 
participatifs et équitables.
 
À cet effet, ce plan d'action adopte comme 
modèle l'approche de programmation, de 
budgétisation, de gestion, de suivi et d'étab-
lissement de rapports (GAR) axée sur les résul-
tats et mise en œuvre par l'UNESCO. Il utilise 
également les lignes directrices et la boîte à 
outils de l'UE pour une meilleure réglemen-
tation introduites en 2015 et mises à jour en 
2017, qui incluent des méthodologies d'éval-
uation, de suivi et d'évaluation de l'impact des 
politiques, et des exigences spécifiques pour la 
consultation publique et l'implication des par-
ties prenantes dans l'élaboration des politiques 
(ACTION 3 : ANALYSER ET GOUVERNER CON-
JOINTEMENT) Cela renforce l'engagement de 
ce plan d'action en faveur de l'élaboration de 
politiques fondées sur des données probantes, 
intégrées et participatives.

Le plan d'action propose également un mécan-
isme par lequel les membres du réseau de 
partenaires de l'UpM peuvent évaluer les pro-
grès accomplis vers leurs objectifs. Ce réseau 
de partenaires comprend des ministères 
nationaux, des administrations municipales 
locales, des autorités régionales, ARLEM, des 
organisations internationales compétentes 
(UE, PNUD, UNESCO, OCDE, ONU-Habitat, etc.), 
des IFI et des donateurs, de grands groupes 
de la société civile et des universités locales 
et internationales. Ce réseau de partenaires 
assurera la prise de conscience, facilitera la 
diffusion des connaissances et contribuera 
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Figure 4 : Le cycle politique de l'UE, comme indiqué dans les lignes directrices pour 

une meilleure réglementation.

Source : Lignes directrices et boîte à outils pour une meilleure réglementation 

(Commission européenne, 2017b).
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aux processus de vérification et d'évaluation 
par les pairs. 

Ce mécanisme repose sur deux axes :
(i) Le partage d'informations sur la mise en 
œuvre des projets, par les responsables de 
projets et les IFI au sein du Comité de Projet 
Urbain UpM-IFI.
(ii) Le suivi de la mise en œuvre du plan d'ac-
tion lui-même.

Le partage d'informations sur la mise en œuvre 
des projets relève de la responsabilité des États 
membres de l'UpM, à différents niveaux de mise 
en œuvre et de contrôle, soutenus par le réseau 
de partenaires de l'UpM. Le suivi de la mise en 
œuvre du plan d'action sera assuré par l'UpM 
et son réseau de partenaires, notamment par 
le réseau Universities Network.
6.1. Objectifs clés

(i) Établir des critères de réussite reposant sur 
les différents cadres politiques utilisés pour 
la définition du plan d'action, en mettant l'ac-
cent sur les indicateurs des ODD adaptés au 
contexte méditerranéen.
(ii) Assurer le suivi de la cohésion et de la 
coordination de la méta-gouvernance (coor-
dination de la gouvernance des réseaux, de la 
gouvernance hiérarchique et de la gouvern-
ance de marché). 
(iii) Assurer un suivi efficace de la mise en 
œuvre et de la réussite des projets, en intégrant 
les enseignements tirés dans la prise de déci-
sions. 
(iv) Mesurer les progrès réalisés dans la mise 
en œuvre des indicateurs des ODD liés aux 
villes et du Nouvel agenda urbain, résultant de 
la mise en œuvre de cette action. (Cet objectif 
complémentaire pourrait être la tâche du 
Centre méditerranéen de connaissances sur 

l'urbanisation durable, mentionné dans les 
ACTIONS 2 et 3.)
(v) Mettre en œuvre les indicateurs UNESCO 
Culture|2030 pour évaluer et renforcer le rôle 
du patrimoine culturel et de la créativité au 
niveau urbain.
(vi) Renforcer la coordination des systèmes 
statistiques nationaux, avec l'adoption de défi-
nitions statistiques et de planification com-
munes (aux côtés des définitions nationales) 
et conformément aux méthodes d'évaluation 
dans les États membres de l'UpM.

6.2. Outils clés

(i) Approche de programmation, de budgétisa-
tion, de gestion, de suivi et d'établissement de 
rapports (GAR) axée sur les résultats, telle que 
mise en œuvre par l'UNESCO (UNESCO, 2019b). 
(ii) Méthodes d'évaluation de la méta-gouvern-
ance proposées par Meuleman (Meuleman, 
2020, p. 214).
(iii) Le cadre de l'UpM pour la description et 
l'évaluation des projets (Annexe A) (commun 
avec l'ACTION 5).
(iv) Cadre d'indicateurs mondiaux pour les 
ODD et les cibles du Programme de dévelop-
pement durable à l'horizon 2030 (ONU, 2017 
; UNStats, 2020) et du Tableau de bord mon-
dial des ODD (ONU, 2020).
(v) La directive INSPIRE (Infrastructure d'in-
formation géographique dans la Communauté 
européenne (Commission européenne, 2007)).

6.3. Acteurs clés 
Autorités nationales, instituts nationaux de la 
statistique, autorités locales, UpM, Commis-
sion européenne, Banque européenne d'inves-
tissement, OCDE, agences des Nations Unies, 
Banque mondiale. 

La GAR est une stratégie de gestion visant à changer le 
mode de fonctionnement des institutions, en amélio-
rant les performances, l'orientation programmatique 
et la prestation. Il reflète la manière dont une organi-
sation applique des processus et des ressources pour 
entreprendre des interventions de développement afin 
d'atteindre les résultats souhaités (c. 

La GAR est une approche de gestion participative et en 
équipe qui se concentre sur la performance et l'obten-
tion de résultats, qui est appliquée à toutes les étapes 
du cycle du programme. Il est conçu pour améliorer la 

ENCADRÉ 16 : Programmation axée sur les résultats, budgétisation,
gestion, suivi et reporting (GAR)

prestation des programmes et renforcer l'efficacité, l'ef-
ficience et la responsabilisation de la gestion. L'essence 
de l'approche RBM est de passer de la responsabilité 
des intrants et des activités – c'est-à-dire comment les 
ressources ont été dépensées et ce qui a été entrepris 
– et de se concentrer sur les résultats obtenus pour 
les ressources investies. Par conséquent, la GAR, qui 
englobe la gestion des programmes, des ressources 
financières et humaines, aide à déplacer l'accent de 
la programmation, de la gestion et de la prise de déci-
sion des intrants et des activités vers les résultats à 
atteindre (UNESCO, 2019b, p.8).
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6.4. Outil/apport financier possible

Programmes et initiatives des IFI et des dona-
teurs, et programmes et initiatives de l'UE, tels 
que : Coopération bilatérale de l'UE, jumelage 
TAIEX.
6.5. Cadres de référence clés

ODD et indicateurs associés, approche de l'UN-
ESCO pour la programmation, la budgétisation, 
la gestion, le suivi et l'établissement de rap-
ports (GAR) axée sur les résultats (UNESCO, 
2019b), indicateurs UNESCO Culture|2030, 
directive INSPIRE (Directive établissant une 
infrastructure d'information géographique 
dans la Communauté européenne) (Commis-
sion européenne, 2007).

6.6. Délai de réalisation : du moyen au long 
terme.

6.7. Actions proposées et liste indicative 
des exécutants

(i) Concevoir un cadre de gestion de projet et 
d'évaluation des résultats parrainé par l'UpM et 
basé sur l'approche GAR de l'UNESCO, intégrant 
les principes de la méta-gouvernance (coor-
dination de la gouvernance hiérarchique, en 
réseau et de marché, selon les principes établis 
expérimentalement dans Meuleman (2020). À 
réaliser par l'UpM, le CCR, en partenariat avec 
l'OCDE et les IFI. 
(ii) Vérifier et affiner le cadre de l'UpM pour la 
description et l'évaluation des projets (annexe 
A), après son utilisation pour un nombre sub-
stantiel de projets dans les États membres 
de l'UpM.
(iii) Intégrer les leçons apprises dans la con-
ception d'un cadre de gestion de projets axé 
sur les résultats parrainé par l'UpM.
(iv) Organiser des ateliers et des formations 
de courte durée pour les fonctionnaires afin 
d'améliorer leurs compétences pour un meil-
leur suivi des ODD. 
(v) Renforcer les cadres de soutien et le dével-
oppement des capacités pour un meilleur suivi 
des ODD, tant au niveau national que local 
(ministères nationaux, réseau de partenaires 
de l'UpM) dans le cadre des priorités clés iden-
tifiées par le plan d'action.
(vi) Établir et vérifier les définitions de base de 
l'aménagement du territoire au sein des États 
membres de l'UpM par la compilation d'un rap-
port. À réaliser par les ministères nationaux 
des États membres de l'UpM en charge de 
l'aménagement du territoire, le CCR, l'OCDE, 
l'UpM et le réseau Universities Network. 
(vii) Organiser un atelier avec les agences 
statistiques et les ministères responsables de 
l'aménagement du territoire des États mem-

bres de l'UpM pour discuter de l'adoption de 
définitions et de méthodologies communes.
(viii) Renforcer la coordination des systèmes 
statistiques nationaux.

6.8. Modèle pour la mise en œuvre

Extrait de l'approche de programmation, de 
budgétisation, de gestion, de suivi et d'étab-
lissement de rapports (GAR) axée sur les 
résultats telle qu'elle est appliquée dans les 
Principes directeurs de l'UNESCO. (UNESCO, 
2019b)
(i) Mise en place d'une chaîne de résultats : 
Définir la contribution aux résultats de niveau 
supérieur afin d'assurer la cohérence entre les 
résultats à différents niveaux et former ainsi 
une chaîne logique et cohérente de résultats. 
L'objectif de la chaîne de résultats est d'as-
surer une cohérence programmatique globale 
où toutes les ressources sont investies pour 
atteindre des résultats de plus haut niveau. 
Elle vise à répondre à la question « Que faire 
maintenant ? ». 

(ii) Analyser les besoins et les problèmes à 
traiter, et déterminer leurs causes et effets : 
Une analyse de la situation offre une appré-
ciation approfondie d'un contexte spécifique 
afin d'identifier et de hiérarchiser les besoins 
et les problèmes à traiter ainsi que les bases 
de référence correspondantes. Outre la prise 
en compte des approches prioritaires mondi-
ales en matière d'égalité des sexes, fondées 
sur les droits humains, la gestion des risques, 
la portée géographique, les parties prenantes, 
les ressources disponibles et celles à mobi-
liser devront être identifiées. Cette évaluation 
a pour but de définir l'étendue des résultats 
à atteindre. Il vise à répondre à la question 
« Pourquoi ? ». 
(iii) Concevoir le cadre de résultats et, en par-
ticulier, présenter les résultats sous la forme 
de termes clairs et mesurables. Après l'an-
alyse de la situation, des résultats sont for-
mulés pour exprimer comment la situation 
devrait être différente de la situation actuelle. 
Pour chaque résultat, des indicateurs de per-
formance quantitatifs et/ou qualitatifs ainsi 
que des références et cibles associées doivent 
être identifiés, en spécifiant exactement ce 
qui doit être mesuré. Cette démarche vise à 
répondre aux questions « Que faire mainte-
nant ? » et « Quoi ? ». 
(iv) Appliquer une stratégie de mise en œuvre 
en fournissant le cadre conceptuel sur la façon 
de passer de la situation actuelle à celle décrite 
dans le(s) résultat(s). Cette stratégie résume 
et met en rapport toutes les informations clés, 
en faisant en sorte que le contexte, ce qui doit 
être réalisé, ce qui doit être livré et comment 
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cela doit être fait, soient tous bien compris. Elle 
vise à répondre à la question « Comment ? ». 
(v) Vérification de la progression vers les objec-
tifs avec un suivi approprié des résultats et de 
l'impact, en s'appuyant sur les données des 
résultats réellement livrés et des résultats 
obtenus. Le but du suivi est d'évaluer la situ-
ation réelle par rapport aux informations de 
programmation définies à l'origine, de suivre 
la mise en œuvre et la progression vers les 
résultats, et de prendre des mesures correc-
tives si nécessaire. 
(vi) Cette démarche permet d'obtenir des éval-
uations opportunes de la pertinence, de l'ef-
ficacité, de l'efficience, de l'impact et de la 
durabilité des interventions de développement. 
L'évaluation nous permet d'apprendre des 
programmes et des projets réussis et moins 
réussis. Il s'agit d'un outil essentiel pour une 
gestion responsable, transparente et efficace, 
résultat d'une prise de décisions fondée sur 
des données probantes qui utilise les leçons 
de l'expérience et les intègre dans la planifi-
cation et la programmation futures. Le fait de 
considérer les points de vue et les perspec-
tives de toutes les parties prenantes et de se 
demander dans quelle mesure elles sont sat-
isfaites au vu des résultats obtenus fait partie 
des critères de qualité d'une évaluation. 
(vii) Présenter un rapport auprès des princi-
pales parties prenantes, des bénéficiaires, et 
des partenaires concernés sur les progrès réal-
isés, en comparant les résultats escomptés 
avec ceux réellement obtenus, et les res-
sources engagées. Les rapports axés sur les 
résultats visent à fournir aux principales par-
ties prenantes des informations factuelles 
sur les performances et l'impact, en analy-
sant les écarts éventuels entre les résultats 
« attendus » et ceux « obtenus ». Cela permet 

d'informer la direction interne, les organes de 
direction et les donateurs, de faciliter la prise 
de décisions (y compris les actions correc-
tives requises), d'orienter la conception de 
futurs programmes et l'élaboration des poli-
tiques, et de divulguer en vue de discuter sur 
les résultats obtenus et les leçons apprises, 
de manière transparente et itérative. 

6.9. Critères de réussite

(i) Un cadre de gestion de projet et d'évaluation 
des résultats parrainé par l'UpM, reposant sur 
l'approche GAR de l'UNESCO et intégrant les 
principes de méta-gouvernance, est conçu, 
testé et affiné dans un grand nombre de pro-
jets, en permettant un apprentissage insti-
tutionnel.  
(ii) Le cadre de l'UpM pour la description et 
l'évaluation des projets (annexe A) est appliqué 
à un grand nombre de projets menés dans 
les États membres de l'UpM, et il est ajusté 
et affiné. Une version mise à jour est publiée. 
(iii) De nombreux ateliers de renforcement des 
capacités sont organisés.
(iv) La qualité du suivi des ODD est évaluée 
via les cadres d'évaluation et les indicateurs 
existants. Les résultats sont publiés tous les 
trois à cinq ans. 
(v) Des définitions statistiques fonctionnelles 
communes sont convenues entre les insti-
tuts statistiques des États membres de l'UpM 
et les ministères de l'aménagement du terri-
toire. Un rapport sur la convergence des défini-
tions statistiques et géographiques est publié.
(vi) Les capacités statistiques nationales sont 
renforcées et étendues. 
(vii) De nombreux ateliers sur les indicateurs 
urbains sont organisés.
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Destiné au format en ligne : la plupart des 
questions sont à choix multiples. La plupart 
des questions à choix multiples admettent des 
réponses multiples, sauf indication contraire.

A. IDENTIFICATION

1. Personne remplissant ce formulaire :
2. Affiliation (ministère, collectivité locale, 
autre institution) :
3. Département :
4. Poste :
5. E-mail :

B. DESCRIPTION DU PROJET

6. Titre du projet :
7. Pays :
8. Ville :
9. Image ou un plan significatif décrivant le 
projet :
10. Type de projet (plusieurs variantes pos-
sibles) : 

(i) Grande infrastructure
(ii) Pôle de transport, mobilité
(iii) Régénération urbaine
(iv) Gestion de l'eau/liée à l'eau
(v) Site du patrimoine mondial/ site du pat-
rimoine protégé/ centre urbain historique
(vi) Liés à l'énergie/liés à la transition 
énergétique
(vii) Logement
(viii) Espace public, parc, espace vert
(ix) Équipement urbain/équipement cul-
turel
(x) Mobilité douce (pistes cyclables),
(xi) Ancienne urbanisation portuaire ou 
friche industrielle
(xii) Espaces publics (places, trottoirs, 
parcs)
(xiii) Développement industriel (parcs 
industriels, districts industriels)
(xiv) Makers' district/start-up districts/
creative hubs

5. Annexe A : Cadre de l'UpM pour la 
description et l'évaluation des projets

(xv) Sites culturels (musées, mémoriaux, 
art public)
(xvi) Extension urbaine/ ville nouvelle/ nou-
veau développement urbain
(xvii) Quartier d'affaires/centre de bureaux/
centre de services avancés aux producteurs
(xviii) Autre (utiliser des mots-clés)

11. À quelle action du plan d'action stratégique/
logement votre projet aborde-t-il actuelle-
ment ?

(i) COORDONNER ET RENFORCER LA COHÉ-
SION
(ii) FORMER ET RENFORCER LES CAPAC-
ITÉS
(iii) ANALYSER ET GOUVERNER CONJOIN-
TEMENT
(iv) INTÉGRER ET PROTÉGER
(v) METTRE EN ŒUVRE ET GÉRER
(vi) SURVEILLER ET COMMUNIQUER

12. Promoteur(s) principal(aux) du projet/prin-
cipale agence d'exécution :

(i) Supranational (UE, Union africaine, autre)
(ii) Autorité nationale
(iii) Autorité régionale
(iv) Autorités locales.
(v) Le secteur privé en partenariat avec le 
secteur public
(vi) Secteur public en partenariat avec le 
secteur privé
(vii) Secteur privé
(viii) Autorités interrégionales
(ix) Autorités intercommunales
(x) Initiative citoyenne
(xi) Autorité portuaire
(xii) Autorité de l'eau
(xiii) Autorité de transport
(xiv) Autre (utiliser des mots-clés)

13.  Quelles sont les agences externes asso-
ciées à ce projet ? (UE, UNESCO, Banque mon-
diale, etc.) : ….
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14. Quelle est l'ampleur de l'impact du projet 
que vous soumettez ? 

(i) Strictement local
(ii) Urbain
(iii) Métropolitain
(iv) Régional
(v) Nationale
(vi) Internationale
(vii) Échelles croisées (définir)

15. Site Internet du projet :
16. Chronologie du projet. Année commencée 
: Année complétée: (achèvement prévu)

C. COORDONNER ET RENFORCER LA COHÉSION

17. À votre avis, l'autorité responsable est-
elle sensibilisée à des interventions simi-
laires à l'étranger ? Y a-t-il une connaissance 
des bonnes pratiques/des projets échoués 
ailleurs ? (O/N)
18. En cas de réponse affirmative à la ques-
tion précédente, quels projets ont inspiré le 
projet que vous soumettez ? Quels projets lui 
ressemblent ? (mentionner le titre et le lieu...)
19. Avez-vous/avez-vous eu des échanges et 
des collaborations avec d'autres villes pour 
planifier et concevoir ce projet ? (O/N) Quelle 
ville ?
20. À votre avis, l'autorité responsable est-elle 
consciente de la dépendance au cheminement 
(comment des projets similaires dans votre 
pays ont-ils fonctionné dans le passé) ? (O/N)
21. Quel est le degré d'intégration de ce projet ?

(i) Stratégies locales de la ville (grade 1-10)
(ii) Stratégies et plans métropolitains ou 
régionaux (grade 1-10)
(iii) Stratégie ou plan national (grade 1-10)

22. Ce projet est-il conçu et géré par différents 
ministères ou départements ? (O/N)
23. Ce projet est-il conçu et géré par des ser-
vices à différents niveaux de gouvernance 
(national, régional, local) ? (O/N)
24. Si oui, quels ministères et/ou départe-
ments ?

. FORMER ET RENFORCER LES CAPACITÉS

25. Quels sont les pairs (responsables d'ad-
ministrations étrangères, universités, archi-
tectes, urbanistes) qui peuvent être invités 
à évaluer votre projet ? (Nom, affiliation et 
adresse e-mail)
26. Des universités ou des instituts de 
recherche sont-ils impliqués dans la planifi-
cation, la conception, la mise en œuvre ou le 
suivi de ce projet ? (O/N)

27. Si oui, veuillez les nommer : 
28. Ce projet est-il lié à une expérience d'ap-
prentissage? (Formation, formation en cours 
d'emploi, programme de stage ?) (O/N)
29. Quelles agences externes conseillent ce 
projet ? (Nom, affiliation et adresse e-mail)

E. ANALYSER ET GOUVERNER CONJOIN-
TEMENT

30. Veuillez indiquer le degré d'engagement 
citoyen :

(i) Aucun engagement citoyen.
(ii) Les citoyens sont informés via la presse 
et/ou les sites Internet.
(iii) Les préoccupations et les souhaits des 
citoyens sont écoutés via les assemblées.
(iv) Les citoyens sont consultés dans l'élab-
oration de ce projet via des assemblées et/
ou des sites Internet.
(v) Les préoccupations des citoyens sont 
écoutées et influencent les résultats du 
projet.
(vi) Les citoyens sont partenaires dans 
l'élaboration du projet et y contribuent 
activement.
(vii) Les citoyens sont partiellement 
responsables de l'élaboration, de la con-
ception et/ou de la mise en œuvre de ce 
projet.
(viii) Les citoyens sont co-concepteurs 
de ce projet et responsables de sa mise 
en œuvre.
(ix) Il s'agit d'une initiative citoyenne.
(x) Il s'agit d'une initiative menée par le 
secteur privé, avec peu ou pas de partici-
pation citoyenne.

31. Le budget participatif a-t-il joué un rôle 
dans ce projet ? (Oui, non, je ne sais pas)
32. Les citoyens ont-ils accès aux informa-
tions financières sur ce projet ?
33. Les citoyens contrôlent-ils le projet ? (Par 
des assemblées, ou d'autres moyens ?)

F. INTÉGRER ET PROTÉGER 

34. Ce projet est-il lié à une action climatique 
dans la perspective de l'Accord de Paris sur 
le changement climatique ? (O/N)
35. Ce projet est-il lié à l'exportation/impor-
tation de matières premières ou de march-
andises ? (O/N)
36. Ce projet est-il lié à la défense ou à la sécu-
rité ? (O/N)
37. Ce projet est-il lié à la prévention/atténu-
ation de l'érosion côtière ? (O/N)
38. Ce projet est-il lié à la transition énergé-
tique ? (O/N)
39. Ce projet est-il lié à l'économie circulaire 
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? (O/N)
40. Ce projet est-il lié aux infrastructures de 
transport et de mobilité ?
41. Ce projet est-il lié à la sécurité du logement ?
42. Ce projet est-il lié à la sécurité sanitaire ?
43. Ce projet est-il lié à la biodiversité en 
milieu urbain ? 

G. METTRE EN ŒUVRE ET GÉRER

44. Budget du projet (environ, en euros, si dis-
ponible) :
45. Principale source de financement : 

(i) UE
(ii) Agence de financement internationale 
(Laquelle ?)
(iii) Autorité nationale (Ministère, lequel ?)
(iv) Autorité sectorielle (Eau, énergie, port, 
transport. Qui?)
(v) Autorité régionale (Laquelle ?)
(vi) Autorité locale (Laquelle ?)
(vii) Secteur privé (mentionner les entre-
prises)
(viii) Partenariat Public Privé (PPP) (Men-
tionner les partenaires)
(ix) Initiative privée (Mentionner les entre-
prises)
(x) Autre (précisez)

46. Ce projet a-t-il fait l'objet d'une analyse 
d'impact environnemental ? (Oui, non, je ne 
sais pas)
47. Ce projet a-t-il réussi un exercice d'analyse 
des risques ? (Oui, non, je ne sais pas)
48. Ce projet a-t-il fait l'objet d'une analyse d'im-
pact social ? (Oui, non, je ne sais pas)
49. Ce projet a-t-il passé une évaluation de 
faisabilité financière ? (Oui, non, je ne sais pas)
50. Ce projet a-t-il passé une évaluation d'im-
pact sur le patrimoine ? (Oui, non, je ne sais pas)
51. Si le projet se situe dans ou autour d'un 
bien du patrimoine mondial de l'UNESCO, le 
Centre du patrimoine mondial de l'UNESCO 
a-t-il été notifié et consulté sur la proposi-
tion ? (Oui, non, je ne sais pas).
52. Ce projet a-t-il fait l'objet d'un audit externe ?
53. Y a-t-il une surveillance financière externe 
de ce projet ?
54. Si elle est terminée, une évaluation d'im-
pact a-t-elle été réalisée sur le projet ? (Non 
terminé, pas d'évaluation d'impact, évalua-
tion d'impact)
55. Ce projet a-t-il eu un impact sur la façon 
dont votre ville s'adapte au changement clima-
tique ? /Ce projet a-t-il rendu votre ville plus 
résiliente au climat ? (Plus, moins, pas d'impact)
56. Votre pays a-t-il une politique de logement 
abordable ?
57. Ce projet a-t-il un volet logement? (O/N)
58. Si oui, quelle part du nombre total de nou-

velles unités peut être considérée comme un 
logement abordable ?
59. Si oui, existe-t-il des dispositifs pour fac-
iliter/financer l'accès au logement dans ce 
projet ?

H. SURVEILLER ET COMMUNIQUER

60. Comment le projet est-il communiqué/
promu ? (plusieurs variantes possibles) :

(i) Site Web
(ii) publicités télévisées
(iii) Signalisation à l'extérieur
(iv) Assemblées citoyennes
(v) Assemblées des parties prenantes
(vi) Rapports publiés (en ligne et imprimés)
(vii) Réseaux sociaux (Facebook, LinkedIn, 
Instagram, Twitter, etc.)
(viii) Autre (précisez)

61. Ce projet a-t-il eu un impact sur (plusieurs 
réponses possibles) (i) la cohésion sociale/le 
bien-être social, (ii) la résilience climatique, 
(iii) la vitalité économique ?
62. Comment évalueriez-vous ce projet en 
termes de succès obtenu jusqu'à présent ? 
(Excellent, Bon, Satisfaisant, Presque satis-
faisant, Insatisfaisant)
63. Comment évalueriez-vous ce projet en 
termes d'appréciation du public? (Excellent, 
Bon, Satisfaisant, Presque satisfaisant, Insat-
isfaisant)
64. Comment évaluez-vous ce projet en termes 
de santé financière? (Excellent, Bon, Satis-
faisant, Presque satisfaisant, Insatisfaisant)
65. Comment évalueriez-vous ce projet en 
termes de solidité environnementale ? (Excel-
lent, Bon, Satisfaisant, Presque satisfaisant, 
Insatisfaisant)
66. Quelle note donneriez-vous à ce projet 
en termes de préservation et de valorisation 
du patrimoine ? (Excellent, Bon, Satisfaisant, 
Presque satisfaisant, Insatisfaisant)
67. Comment évalueriez-vous ce projet en 
termes de partenaires internationaux et de 
collaboration ? (Excellent, Bon, Satisfaisant, 
Presque satisfaisant, Insatisfaisant)
68. Quelle note donneriez-vous à ce projet en 
termes de collaboration avec les écoles d'ur-
banisme et d'architecture ? (Excellent, Bon, Sat-
isfaisant, Presque satisfaisant, Insatisfaisant)
69. Comment évalueriez-vous ce projet en 
termes de respect des plans patrimoniaux/
utilisation de la Recommandation de l'UNESCO 
sur le paysage urbain historique ? (Excellent, 
Bon, Satisfaisant, Presque satisfaisant, Insat-
isfaisant)
70. Dites quelques mots résumant votre 
impression de ce projet (max. 200 mots). 
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Les cadres politiques sont répertoriés par ordre chronologique. 

1. (1972) La Convention de l'UNESCO de 1972 concernant la protection du patrimoine mon-
dial, culturel et naturel (UNESCO, 1972).
2. (1976) La Convention pour la protection de la mer Méditerranée contre la pollution (Conven-
tion de Barcelone) et ses protocoles (UNEP/MAP, 1976).
3. (1995) La Déclaration de Barcelone (Commission européenne, 1995).
4. (2008) Déclaration conjointe du Sommet de Paris pour la Méditerranée (CoE, 2008).
5. (2009) Gestion intégrée de l'eau urbaine : Régions arides et semi-arides (Mays, 2009).
6. (2009) ONU-Habitat Le droit à un logement convenable (ONU-Habitat, 2009).
7. (2011) La Recommandation de l'UNESCO de 2011 sur le paysage urbain historique (UNESCO, 
2011). 
8. (2011) Le manuel de transition SWITCH (La gestion durable de l'eau améliore la santé des 
villes de demain) : Gérer l'eau pour la ville du futur (Jefferies & Duffy, 2011).
9. (2013) Déclaration du Caire : Défis de développement et dynamique de la population dans 
un monde arabe en mutation (UNFPA-ICPD, 2013). 
10. (2014) Charte pour la gouvernance à multiniveaux pour l'Europe (Comité européen des 
régions (CdR), 2014).
11. (2014) Le cadre politique « Politique de cohésion 2014-2020 : Développement urbain durable 
intégré » (Commission européenne, 2014).
12. (2015) Déclaration du Caire sur le logement et le développement urbain durable (ONU-Hab-
itat et al., 2015).
13. (2015) L'Agenda 2030 et ses 17 objectifs de développement durable (avec un accent sur 
l'objectif 11) (UN-DAES, 2015).
14. (2015) La Charte des Nations Unies de Genève sur le logement durable (UNECE, 2015).
15. (2015) L'Accord de Paris (ONU, 2015).
16. (2015) Le cadre de Sendai (UNISDR, 2015).
17. (2016) Politique européenne de voisinage (PEV) (Commission européenne, 2016a).
18. (2016) Le nouvel agenda urbain (ONU-Habitat, 2016).
19. (2016) Les meilleures politiques de l'OCDE pour 2030 : Un plan d'action de l'OCDE sur les 
objectifs de développement durable (OCDE, 2016).
20. (2016) Le Pacte d'Amsterdam. (v) (2016) Agenda urbain pour l'UE (Commission européenne, b).
21. (2016) Urban Water Agenda (Commission européenne, 2016d).
22. (2017) La stratégie arabe pour le logement et le développement urbain durable 2030 (Ligue 
des États arabes, 2017).
23. (2017) Le rapport « Ma région, mon Europe, notre avenir : Septième rapport sur la cohé-
sion économique, sociale et territoriale » (Dijkstra, 2017).
24. (2017) L'Agenda urbain de l'Union pour la Méditerranée (UpM, 2017).
25. (2018) Déclaration de Davos : Vers une Baukultur de haute qualité pour l'Europe (Con-
fédération suisse, 2018).
26. (2018) Policy Guidelines for Affordable Housing in European Cities (Commission européenne, 
2018b).
27. (2018) Cadre mondial pour la biodiversité post-2020 (COP 15 à la Convention sur la diver-

6. Annexe B : Liste non exhaustive 
des cadres politiques utilisés dans 
l'élaboration de ce plan d'action
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sité biologique, 2020) (CDB, 2018).
28. (2018) The Housing Partnership Action Plan of the Urban Agenda for the EU (Commission 
européenne, 2018d). 
29. (2018) Plan du Secrétaire général des Nations Unies : Décennie d'action pour l'eau 2018-
2028 (ONU, 2018).
30. (2019) Note explicative de la Commission européenne : Initiative urbaine européenne post-
2020 (Commission européenne, 2019g).
31. (2019) Objectif de développement durable 6 : Assurer la disponibilité et la gestion durable 
de l'eau et de l'assainissement pour tous (ONU, 2019).
32. (2019) Le document de discussion sur le « Plan d'action de l'UpM sur le logement abord-
able et durable » produit par le Groupe de travail thématique de l'UpM sur le logement abor-
dable et durable (ébauche) (UpM Housing, 2019).
33. (2019) Le « Better Regulation Framework » de la CE inclus dans le document « Mieux 
légiférer : faire le point et maintenir notre engagement » (Commission européenne, 2019b).
(vii) (34) Pacte vert pour l'Europe (Commission européenne, 2019e).2019
35. (2019) La recommandation de l'OCDE du Conseil sur la cohérence des politiques pour le 
développement durable (OCDE, 2019d).
36. (2019) Le document de réflexion « Vers une Europe durable d'ici 2030 » (Commission 
européenne, 2019i).
37. (2019) Liens urbains-ruraux d'ONU-Habitat : Principes directeurs (ONU-Habitat, 2019).
38. (2019) Résilience urbaine aux catastrophes grâce à l'évaluation des risques et à la plani-
fication durable (UD-RASP) (Hagenlocher & Harb, 2019).
39. (2019) La nouvelle orientation stratégique d'ONU-Habitat (UN-ESC, 2019).
40. (2020) Solutions basées sur la nature pour la gestion de l'eau - Une introduction (Centre 
PNUE-DHI, 2020).
(vi) (41) Cadre européen d'action pour le patrimoine culturel (Commission européenne, 
2020d).2019
42. (2020) Une version mise à jour de la Charte de Leipzig (BMI & EUKN, 2020).
43. (2020) Approche territoriale de l'OCDE des objectifs de développement durable (OCDE, 
2020d).44. (2020) L'AIVP (Le réseau mondial des villes portuaires) Agenda 2030 pour des villes 
portuaires durables (AIVP, 2020).
45. (2020) ONU-Habitat Intégration des liens urbains-ruraux dans les politiques urbaines 
nationales (ONU-Habitat, 2020a).
46. (2020) Rapport des Nations Unies sur la mise en valeur des ressources en eau dans le 
monde 2020 : Eau et changement climatique (UNESCO, 2020a).
47. (2021) Rapport mondial des Nations Unies sur la mise en valeur des ressources en eau 
2021 : Valoriser l'eau (UNESCO, 2021).
48. (2020) Stratégie de l'UE pour la biodiversité à l'horizon 2030 (Commission européenne, 2020d). 
49. (2020) Vers une stratégie globale avec l'Afrique (Commission européenne, 2020f).
50. (2020) EU Smart Mobility (Commission européenne, 2020e).
51. (2021) Nouvelle politique de cohésion (Commission européenne, 2021a).
52. (2021) Partenariat renouvelé avec le Quartier Sud : Un nouvel agenda pour la Méditer-
ranée et le plan économique et d'investissement pour le voisinage méridional qui l'accom-
pagne (Commission européenne, 2021b et c).
53. (2021) Nouveau Bauhaus européen (en conception) (Union européenne, 2021).
54. (2021) Mieux légiférer : Unir nos forces pour faire de meilleures lois (Commission européenne, 
2021d).
55. (2021) Rapport d'étape sur l'intégration régionale dans l'Union pour la Méditerranée (OCDE, 
2021).
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Aalbers, M. B., & Gibb, K. (2014). Logement et droit à la ville : introduction au numéro spécial. 
International Journal of Housing Policy, 14(3), 207-213. 

ACE-CAE. (2019). Comment atteindre la qualité dans l'environnement bâti : Outils et systèmes 
d'assurance qualité. Récupéré de https://www.ace-cae.eu/activities/events/2019/qual-
ity-in-built-conference /

ARUP. (2020). Agenda 2030 de l'AIVP. Récupéré de https://www.aivpagenda2030.com/about
Bejakovic, P. (2019). Critique du livre de Metagovernance for Sustainability : un cadre pour la 

mise en œuvre des objectifs de développement durable. Économie du secteur public, 
43(1), 109-113. 

IMC et EUKN. (2020). La nouvelle charte de Leipzig : Le pouvoir de transformation des villes pour 
le bien commun. Récupéré de https://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docgener/
brochure/new_leipzig_charter/new_leipzig_charter_en.pdf

Carlisle, K., & Gruby, R. L. (2019). Systèmes de gouvernance polycentriques : Un modèle théorique 
pour les biens communs. Études politiques, 47(4), 921-944. 

CMI (2018). Processus global et participatif pour la préparation du cadre mondial de la bio-
diversité post-2020. Récupéré de https://www.cbd.int/doc/decisions/cop-14/cop-14-
dec-34-en.pdf

GIEC. (2019). La Convention Citoyenne sur le Climat. Qu'est-ce que c'est? Récupéré de https://
www.conventioncitoyennepourleclimat.fr/fr/
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Initiatives annoncées dans les orientations politiques : 
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